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EX.hvIBN DE IA SITUATION DANS LA SCMALIE sous .ADMINISTRATION ITALIEimE (T/L.471, 

L. 474 et L. 475) : 

a) B.APPORT ANNUEL DE L I J.1.trl'OR ITE AD.MINISTRANTE ( T /1116, 111 7 et Add. l a 3, 
1122) /foint 4 a) de 1 1ordre du jour7 

b) , PETITIONS DISWIBUFES CONFOBMENEHT Ji.U P.iillAGRAPEE 2 DE· L'AETICI.E 65 :DU 

IIBGI.EMEI1T INTEBIEUR DU CONSEIL DE TU'lELIE (T/FET.11/L.9 a 11) ./joint 5 de 

1 1ordre du joui} 

Sur l' invi tation du Président, N. de Holte Costello ( Cclcmb:te), H. clllah 

(F.,i.ypte), N. Lopez (Philippines), membres du Conseil com:mltatif des Nations Unies 

nour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous administraticn italiAnne, et 

N. Nochi, représentant spéciul de la Scmalie sous administration italienne, 

prennent place a la table du Conseil • . 

Discussion général~ (suite) 

M. TSi-ffiJ:2KINE (Ur.1 on des Républiques socie.li stes scvié tiques) {interpré­

tation du ruasr,) : I.a plupart des membres du Conseil ont déj .'.: . examiné en d étail 

les différents aspects de la si.tuation dans le Terri toire et ont so_uligné que 

celle-ci n 1était pas satisfaisante, surtout si 1 1 on tient ccmpt~ üu fait qu'en 

1960 la Seno.ali e doi t devenir indépe~dante. 

le représentant spc;cial, dans sa déclaration Jréliminaire, s 1est efforcé 

de brosser un troleau ieyJlique de la vie en Somalie. llais la véri té est tout autre. 

, I.a poli tique sui vie par l 1Autori té administrante dans ce 'rerri toire doi t etr~ 

examinée avec un soin tout particulier car, j ,~ le répe tc).a Son:alie doi t S R gouverr:e~ 

elle-meme en 1960. C 1 est en tenant compte de ce facteur qu' il co11vient d' étud.ie::c 

la situation qui existe dans le Territoire. 

le rapport de 1 1.rutorité chargée de 1 1administration, ainsi que d 1autres 

documenta dont ncus disposons, démontrent que les mesures indispensables pour 

assurer le progres du Territoire dans les domaines politique, social,éconcmique 

et culturel ne ·sont pas appliquées. • lL politique suivie par l'hutorité adminis­

.trante ne tend pas e. mettre e'n applioation les clauses de l'úccord de tutelle et c. 

assumer les obligations qui en découlent. 



Dans le domaine politique, la situation, en fait, est incbancée. Jusqu'a 

ce jour, les anciennes lois coloniales sont restées en vigueur, 1 ois qui avaient 

été adoptées pour 1 1Fcytli.rée et ,?-a Somalie, depuis 1865. L' .. mtorité administrante 

ne prend pas les zr..esures qui s 1imposent afín d 1adopter des lois dimocratique.s 

qui répondraient aux buts du régime de tutelle. 

Jusqu'a présent, la loi concernant les peines collectives est appliquée. 

Cer;endant, la populaticil autochtone demai1de que les anciennes lois coloniales et 

les loia fascistes soient abolies et remplacées par des lois démocratiques. •• On 

retrouve cette requete dans de ncmbreuses pétitions, en particulier dans celle 

que S4 ·Scmalis ont signée, dans la pétitlon T/i?ET.11/409, du chef Dabir Chakou~ 

Hussein et MN. Ali Ctbman 1'~abm.oud et Hadji Abdallah Issa, dans d 1autres encore. 

L1Autorité chargée de 1 1administration s 1est assurée les services d 1anciens 

fonctionnaires coloniaux italiens. De toute évidence, ces fonctionnaires, habitués 

a appliquer des méthcdes coloniales de gouvernement, ne peuvent dcnner une or~enta­

tion conforme a la Charte des Nations Uniea en ce qui concermc, le Terri toire sous 

tute lle. 

D'autre part, il ne faut pas oublier que la structure de 1 1Administration 

i talierme en Scmalie est similaire, dans son ensemble, a ce lle qui e:;:istai t sous le 

régime colonial. la population autochtone n'a aucune participation au gouvernement 

de son pays. Cependant, '11 ne reste plus que cinq ou six années avartt que la 

Somalie ne devienne indépendante • 

. Dans le second additif au rapport, concernant la structure aaministrative, 

on voit que taus les postes importants, dans 1 1Administraticn, sont occupéo par 

des Italiens. Aucun Scmali ne fait partie du personnel de . clirecticn. 

Par ailleurs, a la page 44 du rapport de l 1Autorité administrante, il est 

démont~é que, dans le Territoire sous tutelle, il n'y a pas encare d 1organe 

législatif. Le pouvoir législatif est assuré par 1 1Administrateu.r. Ce dernior 

exerce également le pouvoir exécutif et assume le corunandement en chef des forces 

armées dans le Territoire sous tutelle. les juges sont ncmreés par 1 1Administrateur. 

tes cortn:issaires et des résidents exercent les fonctions administratives dans les 

~unicipalités. les conseils de résidence ont un caractere strictement consultatif. 

I.eur représentation n 1est d 1ailleurs pas équ;ttable, puisqu.e, dans ces conseils, 

r.e siegent que des chefs tribaux ou des personnali tés de la circonscription. 1-:~ffie 

les organes qui ne sont· que consultatifs ne font pas 1 1objet d 1électicns particu­

lieres. Tous leurs membres sont norr.més. L1Autorité administrante continue de 
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s 'appuyer .sur les inst_i tutions réactionnai:res ce g_ui; bien enfoLdu, r8tarde le 

progres de la por,ulc.ti~n·autocp.tone. les .chefs de tribus g_ui dépendent de 

l'Ad?.11nistration ónt ,pour co11signe de guicl,er les tribus selon les directives 

· données par 1 11\.utorité italienne. 

Le systeme tribal - périmé - exi,ste en.core, en pe.rticulier de.ns le Conseil 

territqrial, Cet 0:1:-gane, qui n'es-1:¡ que consultatif, n 1a, en fait, aucune autorité. 

Sa composi tion n 1est pas fondée sur des principes démocratiques e·l; 1 1 on ne saurai t 

díre que _la population autochtone y est représentée. la reajori té des membres du 

Consei 1 territorial sont des chefs de tri bus qui, en réaJ.ité:, sont des fonctior..nai1ES 

appointés par l'Administration. • 

Les élections municipales qui ont eu lieu cette année n'indiquent pas que : le 

systeree municipal, . (;D Somalie, a été réorganisé sur un.e base démocratique . . Il ·f'uut 

dire que le clé_cret 168, de 1953, _prévoyait que 60.000 électeurs, sur une population 

totaie de 1.2co.coo Somalis,prendraient part aux éJ.ect:1,ons. le drolt de vote · n'est 

accordé qu 1aux hcrnmes; :les femmes et les nomades, qui représentent a peu pres les 

troi s quarts de la popula tion du pays, sont, jusqu I e. présent, pri vés de ce droi t; 

Ces élections·, nous a-t-on di t, démontrent qu 1un . progres considérable a été 

réalisé da:ns -leTerritoire. Cependant, il ccnvient desouligner s.ue ces élections, 

tant vantées par certains, se sont déroulées dans des conditions ar"oitra:i,res. De 

nombreuses pétitions - T/PET.11/361, ,364, 366, 367, 369, 3é'O, entre autres -

émanant du Terri toire aous tutelle, déi;nontrent que la po:pulation autochtone a été · 

victime d 1 actes arbitrairea de la part de la police At des autorités. Elle . s e ple.i.,_;_, 

des arrestations illégales, des ~mprisonnemeni;s et de violen.ces de le. part de · 1a • 

police. En dépit du fait que le représentant spécial ait indiqué que.les 

élections municipales en Scmalie ont eu lieu de.ns le calrrn et éians . 1 1 orC-:.re, le 

Conseil a été saisi de . plusieurs·pétittons émanant de .la Ligue de la jeunesse 

soma.He. Ces pétitions font état de plaintes concernarit la 1:folaticn des lois 

le suffrage, les pressions exercées sur les éiecteurs, .::.a ,présentation -er:conée 

de listes élec:torales, etc. A cet égard, je prierai les mcml:>res du Conseil de se 

reporter aux pétitions T/PET.11/410, 411, 416 et 418, qui font état de la situat~on 

en Somalie au cours de ces élections municipales. 



AS/EB T/PV.535 
'."' 11 -

Etant donné cette situation politique,qui est Íoirt d'etre satisfaisante, 

l'Autorité chargée de l 1admin1.strat1.on doit adopteí- des mesures, législatives et 

autres,_pour assurer la participation de la population autochtone aux organes 
, ; 

judiciaires, legislatifs et executifs. •. Le Conseil de tute lle se doi t d I e..ttirer 

1 1attention de l'Autorité chargée de 1 1adminietration sur-la riécessité de :prendre 
' • , ;' ' des mesures qui permettront le pussage·d•un systeme tribal periine a un mcde de 

gouvernemcnt autoncme fondé_ sur des principes déniocratiques. 
; ; ; 

Dar.s 1~ dcmaine economique, la situation du Territoire est caracter:.seo par 
' ~ , , , - , , , ' 

un systeme ubsolument perime et par la penetration .des societes ~trangeres, 
; ; 

italiennes, americaines et autres, qui affinnent leur dcmination sur l'economie 

du pays. 

En 1952, 1 1Administration italienne a accordé a la §~Qclai~_?c~~_l Corporatio~ 

une ccnc:ession énorme - 200.000 kilometres carrés, soit 40 pour lCO de la super-
, 

ficie du Territoire - pour dos reqhorchce de petrole, de gaz natural-et d 1autres 
; ; 

hydrocarbures liquides et gazeux. Si du petrole est trouve, la compaenie en 
, 

question a requ le droit d 1exploiter les puits pendant quarante annees. AinE'i, 

toutes les richesses pétrolieres de la S0malie qui, en 1960, doj_t devenir un Etat 
; , ' independant, sont, d 1 ores et deja, vendues sans limites et sans 1 1accord des 

• ' ; ' ; ' Somalis a une compagñie petroliere etrangere. 
✓ ' . ; . ., , , 

D1autres ccmpagnies etrang3res ont . egalement beneficie de cette distribution 

des richesses de la Somalie. En 1952, . la ccmpagnie ita.liennc Socicta Minereria 

Somala a requ une concession de28.ooo kilcmetres cerrés. Une autre ccm::;iagnie 

italienne a obtenu un permis de recherches, _ 01..::.-:- uno suporficic do 6.000 hects.res, 

pour des recherches d 1or et d'arcent. 
; 

Les Europeens occupent des superficies fcrt importantes - 73.000 hectares -

des meilleures torres du pays, situées pres des fleuves, e. e.es fins d'exploitation. 
... ' ' ,,, ~ 

1'. Afgoi, a Gonalo et a Giuba, on se specie.lise dans la prcciuction des bananas 

destinées a l'exportation. Les propriétés des Européens sont fort différentes 

de celles des autochtones. Les Européens; en effet, ont la possibilité d 1ut5.liser 

des machines, d' avoir recours a des mJthcdes modernes et de bénéficier de 1 1 irri­

gation. Les petites entrepriies minieres et les usines sont aux mains d 1Italiehs 
. • , , 

et les employes sont.de .nationalite italienne. 
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Une .e:r~nde pal:'.tie du commerce intérieur est également controlee par des 
~ ' , I' ccmpagnies e:t,rangere_s telles que Beese, Mitchell & Cotts Co., Seferian .et d 1autres. 

La meilleure indication _de- cette politique suivie par 1 1Autorité che;rgée de-
, ,,,... , 

1 1 administration pe,1t etre trouvee dans le budget. On constate que les allocation::.= , 
de depenses ¡rour la P<;>lice, per.dent les dix-huit mois de 1 1exercice 1953-54, sont 

' , , , , 
tres eleveos .: plus _d~- 14 millions de somalos; olles sont . superieures . aux credi ts 

consentis pour les services de santé et 1 1enseignement. En outre, il convient de 
, , , , 

souligne.r que les dep,ensee prevues pour la police, sane tenir ccmpte des · depe;nses 

de personnel, sont en· au[_!llentation, pour 1_1 exercice financier 1953-54, par rapport 
, ,, , , ,, - ,, , 

aux anne,.es precedentes. L'Autorite chargee de 1 1administration n 1a pas ete em 

mesure de fournir une explication de cette augmentation des dÓpenses pour la police 
, , ., 

qui, .en fait, ont triple. Les allocations de depenses pour les prisons, l'ermee, 

la poli~e, etc., repré sentent 51.,600. 000 scmalos, . soi t plus de 40 pour 100 de. 

1 1ensemble diJ budget. D1autre IJart, · les elloc~tions pour lee 0ervtces .éconcmiques 

ont diminué, en .1954, ~ion lef:l compare~ celles de 1953, ainsi qu 1on peut le 

' constater a la lectura du rapport. 
. ; ; ; 

L'Autorite .chargee de ·1 1administration n 1ayant pas respecte ses obligatione, 
• • " ' • • ' ✓ 

la population autochtone vit•cans des conditions particulierernont deplore.bles. 
; " " ' ,,..., . ' Les methodes agricoles sont perimees. Le systeme des impots est perticulierement 

inj1:1ste. ' Les salai~e~ sont tr~s bas. Pour toútes ces raisons, les Scmalis vivent 
/ , ' ~ miserablement et sont toujou:i;-~ _ exposes a connaitre la fa:nine. Les nema.des, qui 

représentent 40 pour 100 de la population, ont un niveau de vie primitif1 , ainsi 

que 1 1Autorit~ chargée de 1 1 administration le reconnaít elle-meme . . Ces nomades 

sont sous-alimentés et presque entierement illettrés. La partie de la population 

qui. pratique . l' élevage du bétail, soi t 30 ¡JOur lCO de 1 1 ensembl.e, _vi t égale:ment 

- dans des conditions déplorebles, ainsi qu 1 on peut s 1 en rond:ce ca,.npte a la lecture 

du rapport. 

Les ouvriers agricoles reqoi vent un selaire .quotidien de 2 sc:::Jalos a .2 scmalo2 
, . 

et demi et le·s fe:rnmes deux foie moins . .. Dens.les entrepri~es prtvees, ,les .ouvriers 

reqoi vent un salaire quotidien de 2 scmalos et demi, e' est-a-dire qu' i~s son~ . 

encore moins IJay~s que dans les services de 1 1Administration, leur jóurnée d~ . 
, ' • , 

travail etant de deme heures plus longue que éelle des emp~oy¡9s . de 1 1 Administra.tic::.. 
, , ' 

A cet egard, il est caracteristique de noter que le salaire requ journellement pe~ 

un ouvrier ne lui permet d 1echeter qu!un kilo et demi de tomates; ce salaire ne 
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' • ; ' suffirait mame pasa peyer une visite de roedecin. 

Dans la p~tition T/PZT.11/393/Add.l, les travailleurs de Kisimayo déclarent· 

que, bien qu,'ayant obtenu l'accord des entre:preneurs en vue d1une augmentation 

de salaire, les autorités locales avaient interdit une telle augrnentation, 

' affirmant que la population autochtone ne devait pas recevoir un salaire superieur 

'a 3 somalos par jour. 

De toute évidence, l'état sanitaire de la population autochtone se ressent 

de cette situation. Par suite du niveau de vio extremement bas, de 1 1alimentation 
.. 

insuffisante et du manque de logements decents, la population autochtone souffre , 
de nombreuses maladies. La tuberculosa et le p~ludisme sevissent presque sans 

controle sur le Territoire. Plus de 20 pour 100 de la popule.tion sont atteints de 

maladies v~nÓriennes. 
I I A 

L1Autorite chargee de l'administration ne conatruit ni hopitaux ni dispen-
/ , ., ·, 

saires; malgre les demandes instantes presentees par la population. L1Adminis-

tration dissimule son inaction en déclarant que les institutions mÓdicales 

existantes sont en ncmbre suffisant et qu 1on ne saurait augmenter le ncmbre des 

hopitaux sans imposer un lourd fardoau financier au futur Etat scmali. A la 

lecture du rapport, on constate que, dans la région de la Migiurtinia, qui ccmpte 

82.000 habitante, dans celle de Mudugh, ou 11 y a 41.000 habitants et dans la 
✓ A , , 

region de l'Uebi Scebeli, 176.000 habitents, il n'y a qu 1un seul hopital ceneral. 

La population autochtone du To::ritoiro souffre de ncmbreuses maladies tropi-
, , 

cales dues, precisement, aux mauvaises conditions de vie. Cependant, dans , les _ 

hopitaux, il n'existe aucun'moyen de lutter centre ces maladios. Les dispensaires 

n 1acceptent que les malades l _es plus gravement atteints. 
A I / 

En 1953, il n'y avait, dans tout le Territoire, que trois hopitaux generaux, 

soit le meme ncmbre qu 1cn 1951. Le nonbre des dispensaires n'a pas Farié; celui 
,... , 

des dispensaires avec lits a meme diminue. Les auteu~e du rapport de l'Adminis-

tration citent, cependant, tous ces chiffres en tant que preuves des progres enre­

gistrés dans le Territoire dans le damaine de la santé; ils affirment meme que le 
, • , 

ncmbre des etablissements medicaux est en augmentation constante. 



AS/EB T/PV .535 • • 
14/29 • 

D1apres les données qui sont fournies dans ·1a partie· statistique du rapport, 

on e onsta té \iu I eri •• 195:i lci" .riomb;e des m~dec:lris n I a pas ausmenté -par rapport -- ~ 
, -, _ , . . .. ,- .. . . . • . •. . '. •. 

1 1 annee precedente et qu I il n • est que de 44 pour 1 1 ensemble du :¡;:ays. Parmi ce G 

méd.ocins, ·11·n'y a · pas_ ·un se1:1l indigene; ·tous \r:!.en~'l.ent de i•étranger. Dans ·des 

régions comme 1 1Uebi Scebeli, ou 11 y a 176.000 habitante, on ne ct!!lpte qu'un 
, 

seul ,medecin. 
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• L1 ii:utori té administran te a fixé · certains -taux conc~rnant les · servio-es 

rr.édicaux; mais malgré cet'te mesure' cea aervices eux-memes sont loin de COl'i:.'eS­

pondre aux besoins du Terri toire. - Je ' pouá·ais également aouligner que 1 t hu tori té 

ad.::niniatrante alloue pour ·10. police des crédi-ts • supérieura a ceux. qu I elle .octroie 

a la santé publique. -C1est la un -fait sur- lequel j'ai déja. appelé 1 1attention 

du Coneeil. 

Dans le domaine de 1 1enseicnement, la situation est aussi peu satiafaioante. 

L I Autorité administrante n' adopte a.Ucune ·des mesures qui seraient • ce-pendant • 

néceasaires pour ~liminer l 1analphabétieme et pour pré pa-rer les. cadres du futur 

Gouvernement indépendaht du paya. Le rapport montre que les Somalis s'intéressent 

a 1 1eneeignem~nt et réc1ament 1 1 ouverture d'écoles -·nouvelles. éependa nt, le 

nombre d I écoles existant dans le Terri toire est loin d I etre satisfa'.isant.· úinsi 

qu 1 il reesort des · données eta tia tiques g_ue 1 1 on trouve a 1 1 Annexe . ;m1 du rap port, 

le nombre des écolee élémentaires, dane -la ma,:¡ori tl des régions' de la Scmalie ·, 

_n'a pas au[smenté au cours des quatre années de l'administration italienne. A 

Bender Cá.ssim, a hlula, a Gardo, a El Bur, a BuloBL1rti, a Ba rdera et dans ma ints 

autres lieux, nous voyons qu 1 il existe seulement une école; autrement dit, en 

ces ·ncmbreux endroits, le nombre d-'établissements est demeuré le me.in.e qu'en 1950, 

au moment Óu l'Italie a re~u, mission d 1administrer la Soma.líe. 

Il cot1vient par a i llours de re!llárquer ,que le nombre des écoles éléme nta ire s 

pour adu:J_;tes a diminué en 1953 par rapport a l'anné e -précédente; c'est le cas, 

par exemple, pour Bender Cassim, i'1,i:;.,..:t.--ca·, Villabruz.zi et Baidoa. AU cours de 

1 1 année scolaire • 1953-1954, nous consta tona que les écoles éléinentaires ont 

seulement été fréquenti es pa r 6. 800 jeunes Soma.lis en premiere classe et par 

2.CCO en cinquieme classe, s'oit un total d'envil·on 8. 200 enfa nts a.uxquels l'ensei­

gnement a été donné, ce qui représente 3 pour 100 enviren de lu po¡;iula tion 

scolaire de la Somalie. Par a illeurs, il n 1existe dans le Territoire aucune 

université ni institut d 1eneeignement· supérieur. 

En ce qui concerne llensei¿;n·ement ·supérieur a l' étranger, la population 

autochtone se trouve en fait - privée d& toute poseibilité a cet é bard. Le 

représentant spécial a déclaré ici que 1 1hutorité administranto ;'a vai t accordé 

une bourse permettant a. un étudiant · a"utcichtóne de ·poursuivre ses études universi­

taires en Italie. Pour U:né ·population-· de l.2CO.OOO habitan-ta, une . áeule et unique 

bourse est done attribuée permettant d 1accéder a 1 1ensei8neme nt supérieur. 
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D'alltre part, le progrée de i 1enseignement se trou.ve entravé non seuJ.ement 

par un analpbabétisme qua.si total; inaie ancore dll fai t qu I une langue écri te 
·, . 

somalie n 1a pae encare été créée et qlle 1 1on oblige les enfants a apprendre une 

langue étrangere plutot que la leur propre. En meme temps, - et nous dev-ons 

dcnner a ce fai t une a ttenticn tree sérieuse - . le représentant spécial, parlant 

devant le Cc-n~eil, a -déclaré que les deux tiers de la popuJ.ation ·connaissaient 

seulement la langue eomalie. 

L'Autorité ad.ministrante ne a 1 intéreeee pas suffisamment a la for.xation 

de professeurs autochtones. Cette constatation ressort du fait, mentiou.né 

dans le rapport, · que, dans les écoles normales, 14 étudiants alltochtones 

seulement sont destinés a. devenir de :futura maitres. Ce chif.fre est plus bas 

encare qlle _ celui des années précédentes. 

Taus cea .faite, qni relevent de 1 1 n:amen du domaine cul turel, éconcmig_ue, 

ou social, nous montrant la nécessité d 1adopter des mesures énerGiques et 

urgentes si 1 1on veut que l 1Autorité ad.ministrante puisse remplir les ooliGations 

qu 1 elle a contractées dans les cinq ou aix années pendant lesquelles•elle doit 

assumer encere l'administration de la Somalie. A cet ébard, le Conseil doit 

dire a l 1Autorité administrante qu 1il eat indispensable d 1augmenter les alloca­

tions budgéta.ires réservées a la eanté publique et a 1 1ense~gn€ment, ainsi que 

de remplacer le systé~e d 1impots actuel par un systeme progressiste ten&nt compte 

des possi,bilités de travail et des conditions dans leaquelles vit la population. 

L1Autorité adminiatrante doit é6alement prer.dre toutes ~esures pour éviter 

1 1aliénation de la propriét~ fonciere autochtone, soit sous forme de concessions, 

ou sous forme de lqcation. L 1Autorité chargée de l 1adl:linistration doit é galement 

redoubler d 'efforts pour développer 1 1 économie du pays et ne plus faire appel 

a des compagnies étran&,eres en arguant c:ii I elle n I a pus · la pos si bili té de fe.ire 

davantage. 

Enfin, J. .1Autorité administrante doit adopter des mesures eff'ectivea, d 1ordre 

législatif et autres, pour assurer la participation de la poplllation soma.líe 

. au.x organes ad.minie tra tlfs, e I eat-a-dire a!L-.¡; divers corps 2,ouvernementaux 

appartenant auasi bien au do.maine exécutif ou législati:f qu'au domaine judiciaire. 

~eule, 1 1adoption des mesures les plus énergiques permettra a l'Autorité ad.mi­

nistrante de corriger quelque peu la ei tuation actuelle et de remplir, tout au 
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' ' ., 1 
moins partielletnent, l(io fcnc-:!cte q,11tt:J.1.e a a.ssumées en- acdeptant d 'administrar 

lu Scr.:alio en tant que Territoiro sous.tutell0 do l'Orcanü.::e.tion des Hút:i.ons 

Uniea. • 

1-1. GUIDOTTI {'Italie) (interp-rétatioO:· de iianglais) :· Je penoe que le 
. ;,. . . •• . . ·:. : . 

représentant spécial et moi-meme, nous aurons a formuler quelques observdtions 

ccmplémentaires et je prome_ts., en passant,- d I etre .. tres b:cef. Nat·1rel lement, 

d. Hochi, représentant, spécial, • parlera plus lon6 ueruent que mol; car Je suis 

certain qu•' il•voudra revenir sur les remarques fort intéressarites présentéea par 

les membres cfu Conseil. A cet effet, il ·serait utile pour nous d 1étudier lee 

diversas interventions e't c 1est pourquoi je vous demande, lvlonsieur le président, 

de nous . per,mettre d I intervenir seuloment au débt1t de la eéaL1ce de .demain. 

Le PRESIDENT (interprétation de 1 1eepa1::,nol) : Il n 1y aura, je pense, 

aucune • o'J?jection a accéder a la reg_uete du représentant de 1 1.Italie. Nous 

1 1 entendrone done demain . 

.M. de HOLT.E CASTELLO (Colombie) (interprétation .. de 1 1es¡xi€:,nol) : Sans 

vouloir ._prolonger le débat, :ma dé.lét;,atión tienta réservGr aondroit d 1 intervenir 

dans la :discuesion jus4u 1au mc.ment ou nous discuterons des prof;)ositions, afin · 

de préci~er certaines ddées trás constructives qui_ont été répétées . ici depuis 

quatre ans par ;~e représentant de 1 1Union eQV~étique. 

Je voudrais également revenir sur certains points des interventions des . . 

représentants de la Syrie, de 1 1 Inde 1 et autres délégations. ' :.la seule intention~ 

je le répete, est de contribuer d'une Ir.aniere constrtictive a ce d0bat. ~-e repré­

sente en ef'fet un pays d 1.Amérique latine g_ui n I est ja!ll.aia intervem,1, dans les 

affaires coloniales; nous scmmee opposés a 1 1 idée coloniale en elle-meme, :mais 

oyant séjourné di:ms le Territoire ·pendont q~'o.+,rc ano et doi-.li; je croio 9.ue mon 

expérience peut etre de quelque u.tili té. 'l'ell~ est la réserve qu.e je · dssire 

formular. 
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.Le PRESIDENT (interprétatiori de 1 1.espagriol): : Cqmm.e je l'_ai déja dit, 

nous entendrons demain le représentant de l 1Italie ainsi que H. Mochi, repré­

sentant spécial. Q.uant a la déclaration que vient de faire le représentant de 

la Colombia, je voudrais lui demander a 1il ne serait pasen mesure de présenter 

des · aujourd 1hui ses observat-ions. 

M. de HOL'IE C.AS'IELLO (Colombia) (interp::-étation de 1 1 espagnol): 

Les observations que je me propase de présenter trouveront leur place au moment 

ou le rapport final du Conseil. destiné a .l 1Assemblifo génirale viendra en 

discussion. 

Le PRESIDE~T ('interprétation de 1 1espu.6nol) : Le représentant de la 

Colombie veut-il parler du projet de rapport que le Cunsoil doit adresser a 
1 1Assemblée générale ? 

M. de HOL'IE ChS'IELLO ( Colombie) ( interpré ta tion de l' es f)ae,nol) : 

Je formulerai mes observatious au moment de 1 1adoption du ral)port final, conf'or­

mément au droit de ma délégation. 

Le PRESIDENT (interprétation de 1 1espagnol) : Fort bien. Je pense 
. . 

que nous devrions maintenant désigner le Comité de rédaction pour le Territoire 

de la Somalie sous administra tion i talienne. Je suC:,gere que fassent partie de 

ce Comité les délégations suivantes : Bel(sique, Inde, Syr:!.e· et Etats-Unis 

d 1Amórique. S'il n 1y a pas d 1 objections, le Comité de rédaction ser.a ainsi 

constitué. 

Il en est ainsi . a.écidé. 

L~ PRESIDENT (interprétation de l 1espa6nol) : Sous réserve de la 

continuation de 1 1examen du préaent point au mcment ou nous entendrons les 

représentants qui ont manifesté le désir de parler lorsque le projet de rapport 

sera présenté au Conseil, nous allons aborder le deuxieme point de l 1 ordre du 

jour. 
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• J> . 1 •, :•/ O • ~- ; . ; ' ••: • • • • , .,• t • ;,•, . . r • , , . , • • 

M. 'DOill3IrIVILLE (Ha'itir ' ; ·J~' droí'd' devOir '~ttú~~:; ;otre 'a t 'teritíón aur 
• • 'i •• • • ', . , . 

une erreur qu~ .~' est Gli~sé~:>Í~?ª 1 ' .~~ter~ri~~tti~gre~ ·~nG,Íais, t)otre deúxiJme 

langue officielle, de la reIDarque que ·j 1ai faite/au auj·et de l'ad.óption des • 

ca~~ctereé_ ª;~be~- ~Olll' la lai~g;e somalit. ·Le' téxte, franqaia répr'CQ.llit exactement 

ce que j 1af' ~it';. :mais dano i I iriterprétiftion b.nglaiae:, le ·sena de -m~s parole'.s. 

a été mcdifié. La version a:riglaise ae;·;lit comme suit' :, •• ,. . . , -_''. 

"I wonder whethe1· the Administering authori ty, ·in ·response.' to . the· .resol~tio,r~ 

of __ t_he Cou.nc,il which reccgnized tlie lü'n;_;uac,e U:sed by the overwhellning. -· • 
·\I • • 

~ _jori ty ¿f the S0niali people, • éoÚld not á.pcept the Arabic ·lane,uage as _ ,the: • • • 

Je erais qu' il se:cai t pr6férable, f'Olll' 'l.\3 paa trahir ma. ponsée 1 :que . le 
l 

Secrétariat revÚJO '1a t::a.duction tinglr ... :t!J .. "; c:f.~ rnr..n • ii~t•é .. 'vcnt,ion en- :fr~nqais. ·Je 

n'ose pas proposer moi-·1úme un tEixte anblaÚr, ·mais je pense qu 1 il serait ,:pré:férable 

de dire : I! chare.cters f~r Wri tinL the' Somali : l&nguéi.ge". Je ' p-ense ·que . cet-i:;e 

traduction corre□pondrai t . mieu..x e. rna. pens60. 
• ' • - ' 

: ~ . . 
Le PRESIDENT ( inúirprci ta tion de· 1 1 es í?ª6nol) : Nous. prenona, volontier.s:_ / . 

acte dJ ·la., ·re~·rqui .. f·a:;, t:e;.,par. le .. r~.P.P..S.~~e~~':':c_t d 'lla"íti. a Jl1:'ºPºª d~ , ).a re.ct;tfication 
' • ,. . • • .., •• • A4 • _ • ':!. • ,. • , _, •• • , •• : , _. •• • ,. .• •· ~ , . ,. 

de la versf~n- ,,an¿l.4:i:se ,de son :;1.rrten°~íntiou d 1hier .. 
•• ·, • ~~ •• ""r." •·' """· •• , .... .. ··• "'~, • .;,. . . ... ·,,, .• -- ~ . 

' .1 :,- .. ' 

! • 
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M. EGUIZABAL (Salvador) (Interprétation de l'esr,agnol); J 1aimerais 

que le Président nous dis~ quand le Coneeil entend examiner les projets de 

résoluticna de Ha:íti et du Salvador rel.a.tifs au Terri toire de la Son:alie. 

Le FRESID~NT (interprétation de 11es:pagnql): Il me eemble que ie mieux 

serait d'exam.iner ces projets lóreque le Coneeil sera saisi du rapport du 

Comité de rédaction, qui contiendra les conclusions et recolll!landatione a 
adresser a l'Assemblée générale. 

L'un des proJete en queetion a trait au problema de la frontiere entre 

l'..1!:tbiopie et le Territciire de la. Sozralie; l'autre nous den;ande d 1étudier la 

poesibilité de demarider un :pr~t a la Banque internationale pour la _reconetruction 

et le développement. 

Si lee représentants de Halti et du Salvador ne s 1 y oppoeent _¡:as, le 

Conseil examinara les projeta de résolutior~ dépoaés par leura délcigatiélns 

lorsque le rapport du Comité de rédactión noue sera :parvenu. 

EX.AMEN DB LA SITUATION A NAURU : .RAPPORT .ANNU-.i!L DE: L I AUTORIT:B; AI11!NISTRANT".C: 
(T/llll, 1122, .ll25; T/L.472) /joint 4 d) de 1 1ordre du Jour) 

Sur i 1invitation du Président, 111. J.H. Janes, représentant s:pécial ;pour 

,le .Territoire . sous tutelle de Nauru, prend ;e_lace a la table du Consei}• 

M. JONES (représentant spécial pour le Territoire aous tutelle de 

Nauru) (interprétation de l'anglais) : Ce m1est un grand plaisir de prendre 

place a cette table et de ~rticiper aux. d6bats du Conseil. Je suis heureux 

• de reprendre contact avec lee éminents délégués qui représentent ici les 

membres du Conseil de tutelle, et Je puis les aseurer que je euis tout dispoeé 

a aider le Conseil de .tutelle daris la mesure de mes moyens. 

Avant de trai ter des as:pects • :r;:ar-ticuliers de l 1Administration de Nauru, 

je crois pouvoir aider le Conseil en résuma.nt brievement 1 1historique de la 

colonie depuia le début de 1 1exploitation des gisements de :phosphate, en 19c6, 

alors que 1 1ile était colonie allemande. 

Un accord,en date du 21 Janvier 1888, entre le Gouverne~ent de 1 1Allerregne 

impériale et une Com~agnie allernnde, la Jaluit Gasellschaft, donnait a cette 

derniere 1 1exclusivité des droits dans les iles Yarshall, ·qui comprenaient 

alors Nauru. 



Iar une couce0sio:n, e,n. dJi.te, d:u~~ nov.embre L905/ 'J.& Gouvérriement Eille~nd . . ' . 
a autorisé. ... ~ 113~p~u_s_iyit_é: de cea me.D;l.~.a :droits IJOU!' une ¡:ériode de• 9-4 ans a ·compter 

...... ... . -. . ~ ,, ... , .. , .. ..... ·•· 

du ler avril 19c6, sous cert?,ine,s cop<:U.tions t0lles que licences et ;pafoin.ents; . , . 

de di vid.er~des. 
, 4 _. ~ 

rar un accord., en ?-ª~ª : du 22 ; janyier 1906 , ·J.a. ~~it ~:is~ll'.scJ'.!,¡;1.f.~ a '~ 

trensfé!é se~ ·'cL·oi ts exclusifs :pou;r -li-0xploitation des gi'sements de phospha.tes 

. du Pro:t~_ctor~t.a11e!l'&n?, 9-~~ Ílea 14lrs:t.all, y compris Neuru, · a une· autre · 

comI8,griie allen:.ande ,· la _:f2:.,c_f.X1Ll~'bc:.!:!L92mp1py _L~ª-• 

~n. 1919, apre~ que la Société des t:atione eut coIJféré ·a sa lvhjesté · 

britann:'..g_ue 1~·_ . .iYnnda\ de 1 1:Lle de Nauru·, 1-.:.'s ' Gpuvernement's du•Eoyaullle-Un1:¡ · ae 

l'Australie et de la. NonvaJ.le-ZéJ.ande or.t conelu un·accord sur -les ·g1semehts -

de :phos:r.hate'j . cet accord, daté du 2· juillet• 1919 ,est ment'ionn:é généraien:ent 
' cornme l 'Accord de :r:auru. 

L 'Accord de nau..ru prévoi t, entre autres· choses; que- toutes les dércnses 

d 1ad.ministre.tion (y co:npris la ré:rr.uné::::ation de 1 1Ad.li:i.:tn:l.strateur et .des , , 

Corr.missairei:¡},._dans.:.a mesure ou aucuN, r é serve spéciale..n1 est faite·a-cet ' ·.• ··t 

égard, seront déduite:c: _des bénefices ,rtialisés sur la vente.des rhosphates,. • 

et que ~es _J?hos:ph~tes sEiron~ fournis . aux ¡:ays signataires a im prix··f.o.b .. 

qui sera:fixé sur une base qu.i tiendra.cornpte des frais'd 1exploitatíori .. 

Avant le 3:1,. juillet 1952, ,ces. dér:enses d 1ad.ministration. ont été couvertes 

au moyen 9-'une _rf!)devance d ,1.un . Elhilling ¡:ar tonne. d-e ph~sphatea et par nn·: 

Pour des raisons qui figurent. a ,la I section • 1 de .J.a .. Fartie· VI du rá.pport-; . ·• 

un nol,lvel ;ar.rangement .:f:ir;.ancier·.a.. . .,é~é conclu; ou 1·1 est stipulé qu 1un budget 

est :pré:¡;a_ré :_r:a.r l'Ad.mir,istrateur }l"l~nt ·le con:méncem_ent .de cb.aque exercice 

fin~nc:L~r :et: que les !?I.L~i_s!:\ Phospha::n.:rr.~'nj_ ssioners ·' r:aiaront cha.que · trimeetré 

la pr~~e de:mand.ée.. _, • •• J •,. 

O.et:te modifica.tion est puremerit procédurale ·et 1 1Admüüstration.dontiriUe 

comme i:ar Je ras sé d 1 équilibrer ,J.:es di;m,ees .,sans- • corisulta:tion dee ·Coriunfssion.tfrs., •.• 

Je puis assurer le Conseil que la ppsh'.l.on .de ·ces· derniers ·est res·t.ée la. meme 

:¡;ar :rap¡:or-t a l 1Administrat1on .,et ·que- les nouvea.ux áirári.gements ri 'aurcir..t fas 

r,our· conséq_uance up controle bU:dgétaire acc.ru ·des. ·Conünissióners éur 1 1Ad.I!iinis- •• 

tration. , . .. • : ,, . 
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:Pour donnereffet aux stipulatione de l',6ccord. ci-dessus, les trois . 

Gouvernements signata1res ont acheté la eonceseion de la Pacific Phosphate 

Com¡eny Ltd. * ¡:ar un accord en· da te du 25 Juin 1920. 

A la suite du changement d'Adminietrat1on en 1920, un accord intervint 

entre les Commiseionere et les Nauruans sur la base des ¡.aiements, avec 

l'aesentiment de l'Adminietrateur.· A coté des ¡.aiements propriétaires indi­

Viduels, une cei;-taine somme devait etre versée a l 1Administrateur, 4ui devait 

s' en eerVir dane l' intéret de .la . ·r,opul.a tion de Nauru. 

De~uis 1920, ces :¡:aiemente et lee d1epositions adminietrativee ont varié 

a plueieurs reprisee. C'eet a1nsi qu 1 en 1927, ¡:ar exemple, un nouvel 

arrangement prévoyait un :¡:aiement direct aux propr1étairoa, un varsemont a 
l'Adminietrateur a utilieer uniquement dane l'intéret des Nauruans,. et 

également un versement a un fonds de crédit, qui est devenu depuis le Fonda 

de crédit des propriétaires Nauruans. 

La queetion du :¡:a.1.ement des redevances s' est :poeée de nouveau a pres 

l 1occu¡:ation de Nauru vers la fin de 1945, et l•on a envisagé de les ¡.ayer 

a l.téchelle comnunale, maie cette euggestion n 1a :¡:as été acceptée i:a,r la 

imjorité des Nauruans, :pour cette raison, évidemment, que la terre n 1est ¡as 

propriété comn:une, et que la propriété indiv1duelle a la fois .dee biens et 

de la terre eet de regle, et, apparemment, a touJoure été de regle. 0n a 

toujours reconnu la :propriété individuelle, qui donne au· propriétaire le 

droit absolu de dispoeer de la terre comme il l'entend. 

En conséquence, seule une ¡artie de la population tire des bénéficee des 

paiements vereés pour-ia terre (45 · livree sterling :¡:ar acre) et . des 8 pences 

iar tonne versées aux propriétairee. Pour les terrains actuellement exploités, 

200 :personnes seulement perqoivent un versement et des redevances en tant que ' • 

_propriétaires, et 20 pour lCO enviran d 1entre elles reqoivent 50 IJOUr 100 des 

•• i:a,iements totaux. En niai 194 7, un accord a été signé polir une période . de 

vingt ansa com:pter du ler juillet 1947. 
~n novembre 1947, les Nations Unies ont approuvé les termes de l'Accord 

de tutelle qui désignait lee Gouvernements de l'Auetralie, du Royaume-Uni et 

de la Nouvelle-Zélande pour adminietrer conJointement le Territoire, le 

Gouvernement de l'Australie étant responsable, a la suite d 1un accord ¡aseé 

entre les troie Gouvernements, du :plein exercice des pouvoirs législa tif', 
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administratif et Jurid.1que dane le Territoire. 

Bien que l'agrément du ler juillet 1947 porte sur une période de vingt 

années, lea :r,a.iementa de rede'Vances au Nauru Communi ty Long Term Inveatment 

~ sont paeséa de 2 a 5 pence ¡.ar tonne ·a· compter du le~ juillet 1950. • 

Le taux de location ¡.ayé ¡.ar les Commiseioners pour les terrains sane 

phosphatea a considéra.blement augiienté depuie 1921, et, en 1951, le~ Commisaioners 

ont accepté le nouveau prix pour 64 acres acquis ¡:ar la Pacific Phoephate 

Comp,.ny entre 1906 et 1910. Le taux de location pour les baux temporaires 

- 12 mois ou moins est double du taux normal. 

Depuis 1921, le ¡.aiement :pour lea baux sur -lea terrains a phoephatee est 

¡.aseé de 20 livres eterling a 45 livrea eterling l'aere, et lee redevances 

versées aux Nauruane ou a leur bénéfice de 3d. a l/4d. par tonne. Le montant 

des rede-vanees n'est ¡.as fonction du priX des phosphatee sur le marché. 

Comme 1 1 indique le rapport, de Janv1er 1921 au 30 Juin 1953, le_s :paiements 

aux Nauruans ou pour les Nauruane ont dé¡.aesé 570.000 livree eterling, dont 

321.793 livres eterling ont été versées depuie la fin de 1947. 

~n plus du paiement de ces rede-vanees, lee Commiseionere ont avancé une 

somne de 350.coo livres eterling pour couvrir lee freie de reconatruction 

de Nauru. On se rappellera. en effet que l'Íle a beaucoup eouffert de 

l'occupation Japonaiee, 

Lea comptes des British Phosphate Colll!llieeioners prévoient l'amortissement 

de cette avance au taux de lo'-l/2d-. par tonne de phoephatee; une etipulation 

analogue prévoit .un taux á.e 9d. par tonne pour l'amortisaement d'avances faites 
' ' . 

au titre du Programme de logement de Nauru~ car on est en t~in de reconstruire . 
' . ·. .• 

des hapitations :pour remplacer celles qui ont été détr"ll:ites IJendant 

1 1 occupation jar,onaise.· 

Les membres du Conseil ne manqueront ¡:.as de noter que le Nauru Royalty • 

Trust Fund ~entre, a l 1anne~e IV.E du rapport, une dépense de l~.469 livres 
.. 

sterling a.u titre de 1 1enseignement. Il a été convenu que les f'.rais de 

l'enseignement a Nauru devra.ient etre couverts ¡:ar le revenu de 1 1Ad.min1stration. 

Je suis convaincu que les Britieh Phos~hate Comniseionere désirent 

sincerement travailler le plus possibleen coopératiqn avec l 1Administration 

. . et aider les Nauruans dans toute la mesure de leµre _moyens. C 1 est ce que 
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montrent l 'augmentation librement consentae d'e ce.ttaines _des _ -r~.dA1~nces payéee 

aux Naurua~-a ·et lés bonnes rela.tions .qu_e :n:a:1.nti~nnent. ,.les .Commissi·;~ers a;ec -
,· • ' • ' . '·----~---:,-- -, ' 

l 'Admini-stra:ticirt. - .. . ---.. .... : ... . ~ ,.> . ._ .... :.- :.\•~ A- - ~ -.a.:;., } .-'. •. , --:·, { . .-.. _ :_ • ·-

Au poiñt ' de vue de · i•eniploi et de ~J.a f'ormat¡on profeas1onnel?-~·, la J?~Íitiqu~ 
. · -::,.... 

des Con:missionet-s est de donner,.le_~ p:I:,~~ A~:· -~!J.li,nces possib.l,8. a-ux. Nauru_ans, • ~~ 
• 1eur acco~de.nt '. priorité . dan·s leur -programme . d 1apprentissag~, . ce. qu~ -J._~u; ·donpe 

. . . . . , . : . .... 
une ex.cellent1 · oócas:l..on. d 'apprendre des· métiers utiles _ et ~le se: ;f'am;i.liariser 

. . 
avec le tra.vail de bureau ou de · magasin;. Bien que les ColD!!Jissioners ,soient, 

prets a coopérer, lee programmes d 1apprentisse.ge n'ont _¡fAS J~sq~•a :pr·é~(3,nt .d.,o~¡{ ·:•,·-:s 
. . . .: . ·/ . . ' ~ .. . •. . .- , . 

lea . résultata 'espérés et, ' én conséquence¡ doivent. etre r~:v::I,sés •. . 

Je me euis rendu a Nauru dé:rnierement et j 1ai .:pu observar ce qu; ~ été 

fai t réc·ernment daris le Terri toire. . J'ai été ::f);ap:pé en r,articuli,E3r_ de 

l' intéret toujoura pl:us grand que· prennent· le.s Uauruans a. leurs . pr.opree ~ffa;tres. 
' • .. . • • . ;- . , . . . • ·. ·· : • . . 

· ·Le~· meré.brea du óonseii local du Gouvernenient de •Nauru ont une notion plus 
• : r • ., • • . •. • :. : • : ' . 

précise de ieurs fonctions • ,· de leurs devoim et de le_u_rs .J:'.0Spopsabili tés e,n tant 

que ~onseillere. Du fait de leur manque d 1ex:¡;érience, 11. faudr.a ce:pendar:i_t 

quelgue • temps ·en~o·re ávant que. le Conseil puisaent pleine:rnen~ exercer . s~s 

pouvoirs et ~~s - fórtc·t1ons sana 1 1aide de. conseillets compétents et .compréhensi:fs. 

tn attendant," l'Adlll1riiatrá.tfon et les fonctionnaires supérieurs accordent _8:u __ .. 

Conseil 1 1assistance la mieux entendue. 
' _!, t' • ,. 

- Plusie re modifiéations SO.Pt. intervenues ,48:na le fonctionnariat de:puis le 
.': ' . I • . , • •: • • • , • • ,., . • . ;'°; i • •,-•., • .:.. ,•· .. : . • ' ., ,, ·:· •·~ -

30 juin 1953, y compris ·1a ·création de nouvea~_ po1?te1;3 .de Official Secretary 

et de ' ~~atina.Ster, pour remplacer ceux de Se~retary of .·the Admi~istr~t~r : ' • • 
,e I i , 

Postlria.ster et 'Senior ·Technician, sú.pJ?rimés tous les dews·, =ª~ _l.'in.etitutioI?- de 
• 4, •· . 1 ' •• •.' ... 

nouveaux :posteá de Surv0Ydr et Clerk. • • . , . . 
' . 

Les postes occupés rar des Nauruans dans l 'Administra:~ion ontété étudiés 

en 1953· ~-t/·ti' 22 jan:Vter ·1954; un n:ouyeáu -systeme a é_:té appro_uvé ~~ mis en 
applicat¡on le. 15 mai 1953~ -J'en póseede J?lusieux:s ex~mplaires et -~e me ferai 

un plaiair de les mettre • a. ·1a· disposltion ' des ,me~res du Con~~il. Le sá:ie.ir~ -- ­

de base. a été. porté de i91 li vres eterling par an : a 236-lo~o li vre~. sterlin~ 

rar an, les allocatioha fruniliales: pour>chaqu~.·. enfant d~ moins de 16 _a~s ~nt 

été :portées a id/~ 'rar eemaine' et le's sala.iras del3 ¡~m:p.1_:oyés ' spéci_alieé~ ~_nt été 

_ sensiblement éievés~ -Le 13ala:.tre mi:nimum. • ·de la fezom~ a été :fixé. a. ' 165-:10-0 

livres eterling ~r an, et le sal.aire des adolescente a été augmenté en proport~c~. 



Je :r;uis ·éGalém0r1t :procurar áux mémbres du _Conseil qui le Youdront le 

tablea.u de1s échelles • de salaire, des taux de travail suppléme1:taire, ~te.) 

¡:ayés :r;a:r- ·l0íe Bri Ush PJ:1osp_~te Ccrr,rr.issi.oners. ·, • . 1 , 

Au cáúrs d.és de1"Diers mois, • des 11auruans ont été _noitm~e'. á d~s postes , 

su:périeurs de 1 1Admin1s.trat.ion, y compris ceux de I~ative ·Affairs- Officer) . 

Posmaster ét Senior Foren:':ih~ ·au Works ·De1:artment. 

Ces nomir.a tiene ne signifient i:as ciue les Nauruans ont a.tteint un nivea1:1 

élevé d.'instructionou ·:possed.entles car,acités et·J.tex:pórienpe gén~ralement 

exigéescies :rcstulan:ts a ces emplois. J.líous connaissons leurs _limites INlis,, 

selon· ra:· i:ol:l.tique da 1 1Autorité administ~·antei, de donner aux Nau;ruans des 

i:ossii:i'ili t é s de r:•romotiQn, on leur :pe:in;.et ainsi . de montrer s 1ils ont assez 

d' intelligence r;our r,allier au n:anque c. : ii:,struction et d. 1 exr,érience techI?ique. 

Ils ont· ainsi l' occa siun d 'acc::-o!:tre leur savoir. rana ce b:1,1t, on s 'est . 

arrangé pour que dos re:pré ser.tants :Nauruar;.s rartici:pent aux conférences du 

du IacifiCJ,ue sud tenues en 19_¿0 et 1953, cu: ils ont pu' discuter iie -g_uestions . 

d 1 intéret coffLUh avec ·l'cs autochtohes ci.e·a 'autres terri toi.res dú Pacifique. 

Le prograrnme prévu J:8-r 1 1Ad.ministration pour enco1.:re,ger les Naui-uans ,.: 

a utiliser ·au reo.xi:l'lum les terres c~ivc.1úes, , comporte la c:::.•éat:l;ou d 1un-~jardin 

expérirn.ental I;our l es démonstrations aux: écolés; de plus, ·le Cónseil gouver­

nementa;i. local de Nc.uru erivisage de réint.roduire la prod,uction du copr?h• . . 

Une étude· cadastrale d0s· terres cultive.bles ,de I;auru,' ment-ionnée dans le 

rapport annuel, a é '.:6 achevée et pour1·t. · bientot etre utilisée. 
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Des progres sont a noter, au cours de +'année, dans l'exécution du programme 

de travaux·publics; parmi -les nouveaux travaux exécutés depuis le 30 juin 1953, 
il faut citerun garage, un batiment a usage .de bureau et d 1at(üier_{qui est 

presque achévé), une école moyenne qui sera terminée a la fin de juin 1954, 

et deux nouveaúx dispensaires pour saine aux meres et aux enfants. 

En ce qui conceme le :progrea . social, le traitcaractéristique est le niveau 

élevé de vie des Nauruans. · Toute la population adulte male, pratiquement, 

fait un travail rémunéré - la moitié étant employée par 1 1Administration ~ 

et lessa.laires que gagnent ces hommes sont complétés par les prestationa foncieres 

et par les di videndes provenant de l ' .exploi tation des phosphates. Comme taus les 

services sociaux sont gratuita, en peut dire que, dans ea majorité, la population 

de Nauru jouit de bonnes conditions de vie. 

Depuis le 30 jujyi 1953, 11 maisons de :plus ont été construites en vertu 

du programme de logement de Nauru (Nauruan Housing Scheme); cela :porte a 311 

le total des maisons construites; en cutre, 43 maisons sont en construction et 

doi vent etre terminées avant la fin de l' année en cours; ainsi, la construction 
. , h , de maisons prevue par ce programme sera ac evee. 

Les conditions de vie et de travail des Chinois et des habitante des 

!les Gilbert et Ellice employés par les British :Phos¡llate Commissioners sont 

excellentes;ila reqoivent gratuitement des rations alimentaires libérales 

et sont bien logés. Les sérvices d'hopitaux sont excellents et il existe une 

école a la disposition des enfents des employéa. La semaine de travail est de 

40 heures . .Au cours de ma visite, j'ai observé que la majorité des ouvrlers, 

recevant gratuitement la nourriture et le logement,est a meme d'épargner une 

groase proportion du salaire. Les ouvriers nauruans . jouissent des memea conditions 

de travail; mais comme ils vivent dans leurs propres maisons, leurs salaires 

sont proportiormellement plus élevés. Le Conseil apprendra, j 1 en suis sur, avec 

satisfaction, que les sanctions pénales prévues par l'Ordonnanc& .sur le.a travail­

leurs chinois et indigenes ont été abolies. 
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Voici des · dÓtails sur les · perecr.nos employées par les Bri tish ?hosnhate 

Commissi~ le 31 mara 1954: 10~ Luropéens; 132 Nauruans; 462 Chinois et 

500 habitante des Íles GHbert ot Ellicc~ Del)uis que les travailleurs chinois 

ont requ 1 1 l.3U torisa_tion d' appeler aupres d' enx dans le Terri toi:re leurs ferr.mes 

et leurs : fatnil:tes, 30 épouses et 34 enf[mts sont arri vés, ce qui ~eprésente 

une augmentation de 12 f amilles depuis le 30 juin 1953. En ce moment 85 épouses 

et 131 enfants des travaHleurs venant de s Íles Gilbert et Ellice résident dans 

1 1 Íle de Nauru. 

Les Nauruan.s sont en3agés. par 1 1Admin5.stration a titre permonent ou 

temporaire et ne sont pas employés sous contrat. 

A la suite d'une enqnete sur le cout .de la vie, l 1autorisation a été 

accordée, . en janvier 1s··53 , d' au(;::,menter le salaire minimum des adul tes de 

b 126 par an a b 191 per en, plus les incl.err.ni tés de charges de famille, -

a prendre • effet a partir du ler juillet ::.952. Une inderr.11ü té de 7 s. 6 p. 

~ t ' 1 ' ' h f t "' ' d • d 1 ,.. par mo ..... s ee ega emem; IJOyeo pour e aqu0 . 6!1 en ae;c e mo1ns e o· ans. 

A l'Ópoque de 1 1cn~uete, il fut décidé de ~eviser largement les . 

dispositions 6énérales relatives.au personnel nau:ruan de l'Administraticn, 

les taux de salairos et les conditions de travail pour chaque poste, ainsi . que 

d'entreprend:re une enquete nouvclle sur les méthodes de détermination du 

cout de · la vie et des salaires minima a ecco::·der aux Nauruans. Tou tes ces 

études ont été corr,mencées en février 195_3; au mois de juille t de la meme année, 

le travail était tres avancé. et les prépcratifs préliminaires d'une étude 

générale du prix de la vie aila:lont etro 6n;~agés. 

Le 21 juillet 1953, les .em:ployésn:::uruo.ns de l'Administration informerent 

l'Administrateur qu 1 ils considé~aient leur salaire minimumcowmo insuffisant et 

qu'ils s'opposaicnt a tout rctard dans la d0cision a· prendre en.ce qui concerne 

les nouveaux tmu; de so.la :1.res. Le 23 j~illot 1953, ces ouvriers envoyerent une 

pétition concernent ~n csrtain nomb~o de suJets tels que : salaires, heures de 

travail, etc. Les péti tionnaires firent e~woir que, si · letUS demandes ne· 

recevaient pas satisfaction avant le 29 ju:llet 1953, ils ne voúlaient pas 

continuer a travailler de.ns les ccnéli t:i.cns actUE,üles. • 
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Etant donne l'augmentation considé~able accordée pour les salaires en 

d_écembre 195~ ~t le paiement rétroactif tres important effectué a ce moment, 

étent donné égalem0nt le fait que les -pétitionnaires connaissaie~t tres bien 

les mesures yrises par le Gouvernement au sujet de l'organisatíon des services, 

des taux de salaires, des conditions de travail etc, il y avait la une pétition 

assez surp1·enante. 

Les péti tionnaircs rE:qur_ent 1 1 8SSU!'8IlCe que toutes ces questions étaient 

traitées aussi rapidement que possible, que le Gouvernement était pret 

prendre aes dÓcisions, mais que ces déc~sions ne pouvaient pas etre influencées 

par le fai t d' 1mposer un délai quelconc;_ve. 

Comme les enqu0te s avaient révélé une augmentation du cout de la vie 

depuis les études faite s en 1952, le Couvernement donna son approbation, 

en queli té de mem~re intérimai re, a une cu e;mentation de seleires avec effet 

rétroectif a partj_r du ler juillet 1953, et d 'un montant égal a 1 1 áugmentation 

du cout de la vie; l 1 indemnité accordée ~our chaque enfant devatt etre augmentée 

et passer de 7. s 6 d. par mois a 5 s,par semaine. 

En déi:,i t des assu1~ances cionnées par le Gouv'ernement et a 1 1 encontre 

des conseils donnés . :9ar le Chef et par le Haura Local Gouvernment Council, 

la ma j ori.té du personnel nauruan de 1 1 !\dm inistration cessa le travail. 

Le Gouvernement continua ses étudus et, a la suite d'un travail préliminaire 

entrepris depuis un ccrtain temps, un Ccmm:Lesioner fut non:mé et chargé 

de faire une enquete portant sur les ts1.1.x de base de salaires, • sur le montant 

du salaire qui devrait etre adopté et sur les méthodes a suivre pour effectuer 

des ajustements réguliers de salaires, pour accorder des indemnités de charges 

de famille et pour fixer les heures de travail. 

Le 28 octobre 1953, tous les em1,l o:. éa reprirent le travail; ils furent 

mis dans la possibilité de sounettre leur cas au Commissioner. 

Le résultat de toutes les enquetés fut 1 1 approbation d 1une nouvelle 

organisation du personnel nauruan et 1 1 ct.t :dbution des trnx de salaires 

que je viens d 1 indiquer; ces. mesures i't .. rent approuvées le 20 janvier 1954 avec 

effet rétroactif au 15 mai 1953, 
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Les dépenses · administratives pour·la. période sous examon, qui se sont 

rnontées au total de b 179 .423, marquent un excédent de · :t 33 .ooo· envjron sur 

l'année précédente; cet excédent est du pr::..ncipalement a l 1augmentaticn des 

salaires accordée aux employés nauruans, a l 1 achat d'une usine,d 1outillage 

et d 1 équipement. 

Sous la direction .énergique du nouveau Directeur de l'enseign0ment le 

:programme de développement de 1 1 enseignement a fait de grands progres·; ·deIJuis 

le 30 juin 1953, on peut d:Lre._ que des progres considérables s.ont a noter dans 

la plupart des domaines de 1 16ducation. Q.uatre postes pour ::.nstitutenrs europÓens 

- dónt quelques-uns étaient vacants depuis quelque temps - ont été remplis 

et les nominations effectuées'ont déja commencé a faire sentir leur ini'luénce sur 

le systeme d' ensei@'lement _nau~an. 

Le directeur des écoles primaires de Nauru, qui 0st entré en ·fonctions le 

13 révrier 1951¡., . eet chargé d' organiser 1 1 instruc tion primaire; il consacrora une 

attention toute spéciale a élever le niveau d 1 enseie;ncment~ 

Pour remédier a 1 1 insuffisance pédagogique de s insti tuteurs nauruans, 

1 1 Administration propase de grouper toutes les classes d I enseignement pr:l:ma:Lre 

( des degrés m a vI) dans une nouv:elle école centra le, ·jusqu I au momént 01\ les 

6tudiants nauruans qui suivent en ce morríent des cours secondai::ces en Australie, 

'mront les qualifications requises. • Ce ·grcupernent el I écoles p~rmettra une 

yosse amélioration de '1 1enseignemcnt; nous· espérons, da cette maniercf, erriver 

':! des progres rapides dans les techniques d I enseignement ot de péde gogie·. 

Une bi bliotheque de références pédagogiq_ues est actuellement a la d.ispos i t :J.on 

les insti tuteurs de Nauru; mais le vocabulaire tecr.n:i.que de leur profession 

iépasse,pour le moment, les capacités de la majorlté de ces instituteurs. Des 

d 1 ' • ' d 1 , cours . anglais avance, organises ans e but do por.:¡cttre aux instituteurs 

.:..'améliorer leur connaissance de l 1 anglais écrit et oral,se tiennent régulieremen:t 

et sont tres fréquentés. 

Au début de l•.snnée 1954, une ·quatrieme classe a été formée ~ l' école seccndaire 

.le Nauru et une troisleme classe a 1 1 Ócole de la Mission cathnlique romaine. 

~'Ecole de ~ 1Administration doit ouvrir un cours de niveau moyen et le 

;1ctorian Schools Board a donné la permission a des éleves de 1 1 école secondaire 

:le Nauru . de se présenter aux examens de ni veau moyen; il est probable que quelques 



étudiants se présenteront au mois de novembre de cette année a ces examens; 

si des étudiants capables se réveletlt, ils pourront continuer leur éducation 

en Australie. 

Le nombre des bourses accordées aux Nauruans, annuellemant, pour parfaire 

leur éducation outre-mer a été porté de 4 a 5-, en ce moment; il y a 11 titulail~es 

de bourses qui font leurs étades en Australie et 4 aux iles Fidji; uri étudient 

a réussi a passer son certificat de fin d'études accordé par le DÓpartement 

de l'ensej_gnement de South Hales, a la fin de 1953. 

Un Comité cónsulte.tif de l'enseignement a été eré¿. Il a tenu sa premiere 

séance en décembre 1953; il est compasé du Diracteur de l'enoeiGI1ement, du 

Directeur de l'école secondaire et de quatre Nauruans (Directeur des écoles 

-primaires, le Principal, le Secrétaire du Naunl Local Go·;ernment Council 

et un conseiller). Ce Comité est chareé de donner des avis sur l e s questions 

d' enseignement et d' assurer que le Local Gove1nment Council soi t tenu au courant 

des progres dans ce domaine. 

Déja, cj_nq_. .. réunions se sont tenues; elles ont trai té de questions 

telles que : interviewsd1étudiants a 1 1étranger, grou1,emcnt des écolos prirnaire s, 

et autres questions intérossantes pour 1 1 éducation. :Parmi ces dernieres, 

il faut si@laler, comme ayant fait l'objet d'une discussion, le role de la lan@le 

des Nauruans dans les écoles, l'age de fin d'études et autres ~uestions d'importar.cs 

vitale au sujet desquelles .l'opinion publique locale pourrait apporter sa 

cori.tribution. 

Afín de stimuler l'intéret général pour l'enseignement, taus les membres 
-

du Nauru Local Government Council ont récemment visité toutes les écoles; l'un 

des · membres du Ccnseil s' est adressé aux ení'ants dans lE,ur propre langage et 

leur a expliqué la valeur de 1 1 éducation pour former des l'Jauruans capa bles de 

prendre des responsabilités. 

Bien qu'en apparence les écoles correspondent, a Nauru, a des groupements 

de races, la réalité est dífférente. Les groupements sont fondés sur 

la communauté de langue. Pour mcntrer le -peu de role que les' considérations 

raciales jouent a cet égard, je citerai les faits sui.vants douze enfants chino~s 
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ont été prisa l'école eµropéenne; des ·Chinois et des habitants de l 1 ile Gilbert 

et de Nauru suivent les cour.s de l'.Ecole de Mission; des enfants chinois 

ne connaissant que tres peu 1 1anglais suivent l'0col0 cróée par la Commisa:lon 

bri tannique des ·phosphates pour les enfants venant de 1 1 r1e Gilbert .. 

Pour c·e qui est de l'ens~ienement tec~ique pour les adultes, il y a 

des clasros pour apprentis fonctionnant le samedi matin et des cours d I angla is 

avancé ouverts le mardi soir; tous ,ces cours se poursuivent régulierement et sont 
. , . ,, 

bien frequentes . .Un programme ccmplet d'enseignement technig_uc: pour adultes; 

prévu pour les Nauruans (femmes et hon:mes), sera mj_s en vigueur des que la 

construction de l'école secondaire sera terminée. 

le Département de la santé publique a entrepris une campag:ie préventive 

contre la tuberculose et a fait porter son ~xamen sur toute la population de 

Nauru. Il a entrepris également un traitement en masse de. la filariose et la 

consti tution de réserves de sang . .. 

· Quatre Nau:ru0ns ont été admis a l'école médicale centrnle de Fidji 

durant l'année; l'un de ces étudiants suivra le cours de médecj.ne, un autre les 

cours dentaires et deux jeupes filles suivront des cours d 1 infirmieres et des 

cours relatifs aux soins a donnér a l'enfance, En outre, six jeunes filles de 

Nauru sont formées a 1 1 ho:pital de 1 1 Administration de Nauru et deviendront des 

in.firmiores. 

Un Nauruan est parvenu a gagnor l~ ,diplome de l'Ecole médicale ccntrale 

de Suva a la. fin dé 1953; il a été nommé assistant médical et fait partiG du 

personnel de l 1hopital de 1 1Administration. 

Des dispensaires pour le biE-n--etre de la mere et de l'cnfent ex: stont 

maintenant dans la plupart des districts. Ils sont tres apprécics de la pormlation. 

31x nouveaux dispen,saires Ónt été ouverts pendant 1 1 cmnée sous examen et deux 

autres depuis le .3O juin 1953. Une clinique ~rénatale . a également été ouverte 

a l'hopital de 1 1Administration de Neu:ru; elle rpqoit toutes l es fen;mes de 1 1110. 

Toutes ces cliniques so~t tres fréquentées. 
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Les plans de construction d 'un nouvel hopi tal pour 1 1 Adm:ini .stration ont 

été approuvés. Les travaux commenceront vers la fin du moi.s de rio~1ernore 1971-. 
L'avenir des Nauruans. souleve un probleme tres complexe. La plupart des 

terrea de l'Íle de Nauru sont considérées ccmme ne ccnvenant pas El 1iagriculture; 

les seules régicns fertiles sont consti tuées par une bande longeárit la cote 

et la région située pres de la lacune de Buada. Les terree qui contiennent 

des phosphates n'étant couvertes que d 1une légere douche de sols cu1tj_vables 
. nent , . • , , , _ + 

ne convion pas non plus a l 1agriculture et n'ont jamais ·ete utilisees dQne ce 0,1 v. 

Les champa exploités de phosphates, parsemés de corail, sont tout a fait stérHes. 

Bien qu' ils . se couvrent d 'une sorte de ·oroussa j_ lle, ils ne pourront jamais servil· 

' a l'agriculture. 

Par conséquent la si tua tion peu t se résumer de la maniere sui vente : lorsque 

los gioer::onto do phcsphateo soront é-pui/Jcfo•; les terrainE! dont disposerorit les 

habitants de l'ile seront ::i_::;robalement suffis_ants pour etre cultivés et donner 

une subsistance primitive (complétée par le poisson et autre nourriture mar~time 

que 1 1,on trouve en abondance dans les eaux voisines) e ces habitants si leur 

nombre actuel n'augmente pas. Néanmoins, le Conseil de tutelle doit comprendre 

que, dans 1 1-avenir, cette popule.tion aura considérablement augmenté. • 

Depuis qu'elle s'est vu attribuer le ·mandat sur le Terri toire (en 1919), 

l'Autorité administrante a pris toutes les mesures nécessaires po~r améliorer le 

ni veau de vie des Nauruans. Aujourd' hui, ces populations sont bien loin des 

conditions primitives ré€7).ant il y a enviran 35 ans; grace a l'argent provenant 

des dividendes et des salaires, les Nauruans scnt parvenus a former Uhe comrr.unauté 

urbaine; tres v_i te, ils oublient leu1~ talent primi tlf, notarr,ment en ce qui concerne 

l'agriculture et la peche.Ils ne se soucient pas de cultiver et de faire produire 

leurs terres ils préferent acheter dans l es magasins tout ce qui est'nécessaire 

a leur nourriture. Au fur et a mesure que le temps pesse et qu'augmcnte le nombre 

desNauruans capables de devenir des ouvriers spécialisés, le niveau de vie de 

ces hommes s'éleve; il s'élevera encare; il estimpossible de penser que ces popu­

lations pourr.aient reprendre, lOrsq,.w 1 1 industrie des phosphates aura disparu, 

leur mode de vie d 1autrefois. S 111 était possible de créer dans c~tte Íle, 

maintenant ou plus tard quelque autre indistrie susceptible d'absorber les 

ouvriers nauruans qui se forment dans les diverses professions et les divers 
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con;merces, il ne serait pas nécess:üre ··de chercher de noU:velles t erres ·pour eux; 

rneis, d 1apres les r ensei@letilents dont ·nous d:i.sposons, il n 1 ex-:Lste dans·cette ÍJ.e 

aucune autre ressource •• naturelle susceptible d' etre exploi tée . . 

• ' 
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On a examiné la possibili té de créer une industrie des pe'cheries, ma:.s 

l 1éloigne:ment des marchés rend ce projet assez incertain. 

Si la population était encline a 1 1agriculture, le problema serait 

relativerrent simple; on pourrait faire ce qui a été fait pour la populat:.on 

Banaban de 1 1Ile Océan; mais j 1ai déja dit que les Nauruans oublient rapidement 

les quelques notions gu 1ils avaient de 1 1agriculture et de la peche . 

J 1ai discuté du problema avec un certain nombre de personnalités nauruanes. 

Il est clair que les Nauruans tiennent a conservar leur caractér:.stique de 

corununauté distincte. Une possibilité pourrait consister a les réinstaller, 

con:me comnunauté urbaine, dans une région offrant des porspectivos aromploi 

pour les travailleurs qualifiés ·et non quali:fiés. Une autre possibil:i.té, 

si un nombre suffisant de Nauruans é·tniont diO"poséo a s 'odonner a l 'agrioulturo, 

consisterait a les établir dans une région propice a l'agriculture, qui · 

deviendrait leur ~ayer permanent et ou les t::.·availleurs salariés occupés ailJ.eurs 

pourraient revenir duxant leurs périodes de cansé ou lors de leur retraite. 

Un autre aspect du problema tienta la répugnance marguée de nombreuses 

personnes a quitter Nauru avant que les gisements de phosphate soient épuisés. 

Ils déclarent gu 1il sont bien logés, qu'ils bénéficient de services sociaux 

gratuits, qu 1ils ont du travail en suffisance, de bons salaires, que leur 

niveau de vie continue de s'améliorer , qu0 les facilités d 1enseignement dont 

ils disposent leur permettent de prétendre a des postes plus élevés, qu 1au 
1 

• surplus ils ont leur mota dire dans la gestion de leurs propres affaires, 

·par le canal du Conseil local de gouvernement. S'ils quittaient 1 11le, 

un trouble social et économiq ue s I en sui vrait, mo'rr.e si le transfert étai t . 

graduel; il leur faudrait repartir de rien. Aussi pourquoi ne pas attend.re 

gual'onto ou cinquante années" et voir a ce moment ce que la si tuation comrnandera 

de faire? 

Je puis assurer le Conseil que man gouwernement voue au problema de 1 1avenir 

des Nauruans une attention minutieuse. Toute décision susceptible d 1intervenir 

le sera en conformité des intérets supérieurs de la pov~lation. 
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Je me suis efforcé de fournir au Conseii de tutelle des données complémen­

tafres sur le's développe'ments survenus dans ce:rtains dóma!oes jusqu 'a fin :rr..n:rs 155!1 .. 

Je serai heureux de faire part aux membres du Conseil de toute ·1nforrnation'_ 

addi tionn© lle, dans la me sur e de mes moyens. 

Le _PRES~EI':T ( interpré_t8:tion de l'espagnol) : Je remercie_ le Représentant 

spéci_al pour. son intéressant exposé. p:r:éliminaire. L 'interprete de la cabine ­

espagnole a indiqué gu'il n'avait :pa.s disposé du texte de cet exposé, tout au 

rr.oins au début de l'interprétation, laquelle avait de ce fait été :renduo 
,, '. . 

difficile. • • :ú serait ~ouhaitable que les délégations, ~hague fois qu'elles 
t • ' • 

disposent d 1 un texte · écrit, veu1llent bien le com:nuniquer au Secrétariat, de · 

faqon .que 1~ t~che . des '.interpr~tes soi t facili tée. 

J'ouvre le cours des questions a posar au Rerrésentant spécial. 

Progres -poli tique 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : En relation 

evoo la se et ion 12, page 11, du rapport annuel , traitant _ du gouvernement local, 

le Représentant spécial peut-il indiquer comment le S?Steme de . vote préférentiel 

a étó expliqué aux électeurs et cornment ce systeme fonctionne en pratique? 

M. JONES (Représentant spécial) ( interprétation de l 'anglais) : 

L 1Administration a eu soin d 1e:icpli'é_¡uer minutieusement a la population le 

systeme du vote 'préférentiel~. On ltli a expliqué, natUl'elletr.ent, . que si l' un 

des candidats n'avait·pas re~u-plus de votes gue taus les nutres cilndidats réúnis, 
~ :. 

on prenai t le nombre de voix recueilli • par le candidat le moins favoT:i.s0 ponr le 

répartir entre • taus les autres cnndidats, jusqu I á ce gue oe dégage un candide t 

ayant une ~ajorité absolue sur les autres restant en cóurse. Il a fallu un 

certain temps pour faire comprendre ce syst0n:e de . la population. En-définitive, 

les gens ont parfaitement compris et se sont montrés satisfaits du systen:e. • . 
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Sir ,,Alan BUBNS (Royaume-Uni) ( interpr1tation de 11anglais) : Ce systc,r::e 

fonctionne-t-il bien dans la pratique ? 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétation de 1 1a~glais) : Oui. 

_ Sir Alan :BURNS (Royaun;e-:-Uni) ( interprétation de 1 1angle1o) : 

Le 'ReprésE1ntant spécial peut-il no~s donner une idée de la faqon sufvant laquelle 

1 1Administration aide le Conseil local a s'acquitter de son ré3le? 

M. JONES (Be-présent'ant spécial) ( interprétation de l 1anglais) : L 1Admi­

nistrateur a fait part au Conseil de son dési:r de 1 1aider a acguJrir 11expérience 

nécessaire. L 1Administrateur assiste chaque mois a une réunion du Conseil local, 

conformément aux stipulations de l'ordonnance. En cutre, des fonct~onnaires 

assietent aux réunions a chaq_ue fois que le Conseil en expri1r.e le voeu. En fait, 

ce concours est reaintenaot fréqueranent recherché par le Conseil, notarr;rr,_ent pour 

tous les problemas qui présentent guelgue difficúlté. Les dispositions légales 

affectant les Nauruans sont déférées au Conseil local, pour qu'il présente ses 

observations; il arrive souvent que des dispositions lésales échappent a la 

compréhension des autochtones, auquel cas un fonctionnaire assiste a J.a séance, 

explique par le détail la significatj_on du texto lécal et en quoi il af:'ecte 

les Nauruans. 

Ceci vaut, a un moindre degré, pour_ l 1élaboration des ibextes légeux. 

Fréquen:rnent, les autochtones ont d 'exc_ellentes idées sur la réglementatiori 

locale, ' gu 1il s 1agisse du controle des anirraux, de 1 1immatriculntion des vélo­

cipedes, etc. - ; mais ils n 1aper~oivent r:as toujours les répercussions ou les effets 

de la législation et demandent conseil aux fonctionnaires intéressés. 

M. STRONG (Etats-Unis d 1A~érigue) (interprétation de 1 1anglais) 

Le rapport anriuel indique, page 22, que le Conseil local de gouveroen:ent joue un 

role croissant -dans le progres général de la population nauruane. La mission du 

Conseil local est définie aux pages 11 et 12 du rapport annuel. Peut-etre les 

membres du Conseil de tutelle se :feraitent-ils une idée plus précise de la situatic:: 
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si le Représentant spécial pouvait illustrel' de quelques exemples 1 1ac.tivité du 

Conseil local. C1 est ainsi que le rappott aqriuel déclare, paga 12, que le 

Consei 1 local peut _prendre des décisions sur certains points déte1·minés, anxguela 

le R8présentant .spécial s'est référé. Mais ~eut-11 fourn:i.r gu~lgt¡es exemples ? • 

M . . JOiillS (Re.présentant spécial) (interprótation de 1 1anglais) : 

Je ne dispose ici :meme d'l;).ucun texte. Les décisions du Conseil local auxgueÍles 

je faisais allusion fotéreesent des problemas essentiellement vil'!.a.geois. 

Je pensais, ¡:ar exemple, a_ux conditions sanitaires dans les limites du village. 

Il est ré¡:réhensible de laisser les aborde des maisons daos un état a.e· saleté. 

D'autres regles, a l'éc_helle e.u village, concernent le cont;.•ole des anin:aUJC, 
. . . . 

l'irrJI:~triculation des bicyclett'3s, etc. Naturellement, les n:embre~ du· Conseil 

local. sont également membres de l'Office foncier ; .certaj_ns d'entl;'e eux óccupent 

des postes administratifs divers. 

M. STRONG (Etats-Unis d 1.Amérj.gue) ( interprétation de l 1anglais) : 

Le Représentant spécial peut-11 donner quelques exemples de 1 1emploi fait, 

par le Conseil local, du fonds mis asa disposition ? · 

M._ .JOiffiS (R8 présentant spécial) ( intorprétation de · l'anslais' . : 

Je crois que la réponse est déja fournie dans le rapport annuel. Je ne retrouve 

pas · le passage précis ; je puis fournir 1 1 informa~ion ultérieurement. 

M. STRONG (Etats-Un~_s ·d'.Amérigue) (interprétation de l'angla:l.s) ' : 

C~rtes. J 1ai une autre ~uestion iritéressant le Conseil local. La Mlssion de 

vtsite de 1953 a sisnnlé gu 1un certain mécontentement s 1était manifesté, parmi 

les membres du Conseil local,~ l'égard de l'ordónnance. Le Secrétaire du 

Département ·des Territoi:rcs, a Camberra, avait indiqué aUJC membres de la lHssion • 

de visite gu 1a son avis la difficÚ-lté reelle provenait de ce que les Nauruans : 
. . ' 

n 1avaient pas cOmpris _le_s termes de l'ordonnance, rnais qU 1on s'effor~ait de leur 

fournir les informations nécessaires. Le Représentant spécial a déjá soulif;rié 
·.' . 

que Ii!aintenant les memores du Conseil local comprenaiént mieUJC leur rene. 
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Est-ce a dÍre gutils se montrent maintenant satisfaits, ou tout au moins plus 

satisfaits gu 1auparavant de l'0rdobnance elie-mSme? 

M. JONES (Re~résentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 
. . 

Telle est bien la situation. Conprenant mieux le role consultatif qu 1ils 

tiennent de l'ordonna6ce, ils se rendent compte que cela est suffissnt pour le 

moment. Au fur et a mesure gu 'augmenteront lot.tr oompétence ot leur aptitude 

a tirer parti de leurs pouvoirs actuels, ces pouvoirs seront accrus. 

M. STRONG (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de 1 1anglais) : 

Je passe a la formation des Nauruans en vue de postes administratifs supérieurs. 

Le rapport annuel indique, page 31, que des dispositions ont été prises en vue 

d'intensifier le progran:me de préparation des Nauruans a des postes comportant 

des responsabilités. Le Représentant spé~ial peut-il s'expliguer plus longue­

ment sur ce prograrr111e intensifié de formation? Est-il suffisanment avancé 

pour que des résultats aient déja été obtonus et des Nauruans promus a aes postes 

supérieurs? 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétation de 1 1anelais) : 

Beaucoup a été fait, notamment au cours de l'an dérnier, a cet écard. J'ai dit, 

dans ma déclaration liminaire, que trois nominations avaient été effectuées 

au cours de l'annéé. L'une était la confir:rr..ation de la désignat:ton d 1un lfouruan 

en qualité de fonctionnaire des affa:res indigenes. Une autre nomination tendait 

a remplace; un Européen a un poste du Dlpartement des travaux publica. Une autre 

nomination est intervenue dans le cervice des postes, pour remplacer un Euro:¡:: éen 

Des cours préparatoires, ainsi gu'un cours d'anglais, sont ouverto a tous les 

Nauruans •déja bénéficiaires d'un emploi; la fréquentation de ces cours est 

assidue. La formation actuellement donnée en Australie vise a promouvoir les 

Nauruans qui en sont bénéficiaires a des postes administratifs a leur retour. 

Si mon souvenir est précis, onze Nauruans se préparent en ce moment, en Australie, 

a la carriere d'instituteur. Nous escomptons gu'a leur retour, dans deux ou 

trois ans, ils seront gualifiés pour cette fonction. 

I 
,' 
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Je ne suis pas en mP✓sure iie· préciser ·1es ,cou:rs suivis en AustraJ.ie rar les 

autres étudiants, mais je puis donner 1 1cssurance que 1 11,dministration se propose, 

a leur retour a Nauru, de confiera. ces a.utochtones des ·postes importa.nts. 
, . 

. N. STRONG (Etats-Unis d 1 Junérique) (inte.rprétation de 1 1anglais) : le 

représentant spécial pourrai-t-il compléter les observations qu 111 a présentées sur 

1 1annexe II, relative e. la structure administrattve, qui figure a. :l.a page 38 du 

rapport ? Dans ce tab,leau, ,je vois que les chefs et les conseillE·rs _occupent 

également des postes dans l 1il.dminif¡ltration. , D'ap:1.·es ce que vient de dire le 

représentant _ spécial, je crois com~rendre que le chef est précisé:raent celui qui est 

dans les affaires indigenes. Je serais heureux d 1avoir guelques précisions 

concernant les postes occupés par les aix conseillera de district. 

M. JOIIBS (Représentant spécial) (interprétation de 1 1anglais) : Je puis 

décrire les devoirs du chef qui est dans les affaires indigenes. Il est chargé 

du bien-etre des Nauruans, d 1expliquer les lois, d'en·faciliter le ~esi:ect, 
, .• , ·' , , ' . - ' ,.. 

d 1assurer la liaison entre 1 1Administration _et les Nauruans, de ~aire des enquetes 

sur les propriétés foncieres, de s 1occuper de la forn:at::.on et du placen:ent des 

l:auruans, de mener des enquetes concernant les p:cestations, les demandes de pension 

d'invalidité, etc • 

.M. SJffiRP_NO-GARCI!l (Salvador) (interprétation de 1 1esr:ac;nol) Il est 

indiqué, a la puee 12 du rappo1·t~ que le Conseil local peut donner de's avis a 
1 1Administration quant e la reviSioD des 1~eglements et ordonnances ~xistants .. 

Je voudrais savoir si, en pratigue, la consultction du Conseil lccal est souvcnt 

observée. 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétation de 1 1anzlais): Toutes 

les ordonnances qui, dans une mes~~e quelconque, intéressent la population de 

Hauru, sont transmises au Conseil local pour avis. 

M. SERP.MIO-G!JWIA (Salvador) (interprétation de l'espagnol) :_. }:bublie-t-on· 

jamais, par exemple , de consul ter le Comieil local avant de proclemer un décret ? 

K. JONES (Représentant spéc~al) (interprétation 9-e 1 1anglais): ?endent r.~a 

visite dans __ le Terri toire, je me suis assuré que toutes les ordonnances tendant a 
aider lea habi tanta de .Nauru a vi vre dans de meilleurea co11di tions, étaient 

. 
transmises au Conseil, pour avis. L 1Administrateur ou les chefs de 1 11.dministraticn 
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peuvent prendre part aux discussions du Cbnseil pour fournir des explications 

sur les ordonnances, lorsque cela est nécessaire. 

• M. SERRANO-G.ARCI.A (Salvador) (interprétation de 11espagnol) : Quelles 

cor.ditions doi vent etre remplies pour devenir · juGe ou zr.ag:i.strat d.u tribunal central 
• ~ , 

ou du tribunal de di:strict qui, depuis 11ordonnance de 1952, doivent etre compases 

de juges ncmmés far 1 1Administrateur? 

l-í. JO:NF.S (Représentant spécial) (interprétation o.e l 1anglais) : 

L1Administrateur peut désigner tout fonctionnaire qui possede une expérience 

suffisante. la désignation au tribunal supreme requiert, bien entendu, une 

compétence juridique plus grande. 

1-i. SERBP.NO-GARCIA (Salvador} (interprétation de 1 1es pacñol) : :eour 

quelles raisons valables le chatireent corporel n 1a-t-il pas été supprimé lorsqu 1il 

s 1agit de délits sexuels? 

i-1. JONES (Représentant spécial) (interprétation de l 1ang::.ais) . : 

L1Administration a es~imé qu 1étant donné le degré d 1évolution de la population 

de Rauru, il était nécessaire, pour . ces .cas, de reaintenir le chetinent corporel. 

M. M.AX (France) : La question que je voudrais poser au re présentant 

spécial a également trait au ~onseil de Gouvernerr-ent. La !1ission de visite en 
' 1953 avai t, on s 1en souvient, lors éie son passage a Nairru, été fra::_)pée par le 

sérieux, le bon sena et la pondération des membres de ce Conseil. Nous savons, 

par ailleurs, que les principaux problemas qui affectent 1 1i'le de Nauru sont, 

en scmme, ceux d'une petite municipalité. Ceci prís en considération, je serais 

d~sireux de savoir si l' ~.utori té administrante a envisagé el' éter:dre les pouvoirs 

actuelle~ent détenus par le Conseil local, de faqon qu 1il en vienne e posséder 

toutes les attributions d 1une municipalité normale. 

H. JONES (Représentant spécial) (interprétation de 1 1anglais): 
. . 

L 1Administration a examiné la possibilité d 1étendre ces pouvoirs lorsque la preuve 

d'urie compétence euffisante aura été établie. 

1-1. 1,íAX (France) : Iuis-je alors derr:ander au représentant spécial si 

11évolution constatée dans 1 1éducation politique des membres du Conseil local 

permet d 1envisager cette extension de leura pouvoirs pour un avenir plus ou moins 

proche'l 
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.. . - .. 
N. JONES (Représentant spéc:l.al) {interprétation de l*anglais) : Il est 

difficile de répondre a cetté question. Ce qui eat certain, c 1est que le Conseil 

lui-mer::e se ~o~tre vivereent : 1-ntéres~é; il ccmprend parfaitement la portée de son . . 
pouvoir et est guidé par le ·dé~ir_ á.~ :7~nir en· aide a l 1Administraticn en ce qui 

concerné le développementdu Territoire~ i•espere que, d 1ici dewc ou trcis _ans, 

il sera pcssible d 1étendre ' les pouvoir~ des lr.embrE?s du _Ccnseil .local.-
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, ' 6 ' La seance..Lsusp~ndue a 1 heures, ~st reprise a 16 heures 40. 

Le PRESIDErll' (Interprétation de liespagnol) : .. Avant de cont:.nuer les 
~ ,, • , . , 

questions posees au representant special> je desire informer le Conseil ~ue ·la 

délégation de 1 1Australie a l'intentibti de faire projeter un film sur la 
• , ' • ; 

Nouvelle-Guinee a la fin de la seance d I at'.jourd 1huL Dans ces candi t:.ons, je 
~ • , ,... , ' 

crois que la presente seance pourrait etre levee a 17 heures 30, la projection 
A ' du film eyant lieu aussitot apres, dans cette salle. 

M. J0NES (Rerrésentant spécial) (Interprétation de l'anglais) : Je 

désire revenir sur une question posée par le représentant des Etats-Unis et 

relB;,tive au Nauru Local Goverr,.rnent Council Fund. Je pensais que le représentant 

des Etats-Unis faisait allusion au Nauru Royalty Trust Fund. Ainsi que le Conseil 

le sait, il y a de ncmbreux Fonda a Nauru et une certaine confusion s 1est faite 

dans mon esprit. Je regrette de n' avoir aucune infonnation concernant les 

ressources du Local Govornment Council, mais je peux indiquer que les dispositions 
, 

relativas au Nauru Royalty Trust Fund et concernant les subventions accordees au 
., 

Nauru Local Goverrnnent Council ne ccmprcnnent que de peti tes sub-ventions destinees 

a faire face a des d~penses individuelles, dans le cas ou les sca:nmes collectées 

par le Council ne sont pas suffisantes. 0n remarquera que les aelaires du 
, , 

Landa Ccmmittee, des District Coun.,cils, etc. scnt preleves sur le Royalty Trust 

Fund et non su;r- le petit Fonds qui est placé sous le controle du Conseil lui-meme. 
' ; Je regrette de n 1avoir aucune autre information a cet egard. 

M. RYCKMliliS (Belgique) 

peut lire ce qui suit 

, , , 
: De.ns la declaration du representant special, on 

"Pour donner effet aux stipulations de 1 1Accord ci-dessus, les trois 
, 

Gcuvernements signataires on.t achete la concession de la Pacific Phosphate 

gom-pnn.v Lt_s. , par un accorcl en dnte du 25 juin 1seo." 
, , , , 

Je voudrais demander au ropresentant speci~l si cetto vente a ete librement 
-· , , 

consentie par les proprietaires anterieurs, la Pacific Phosphate Ccmpany Ltd., 

ou bien si les intérets de la Pacific Phosphate Company Ltd. ont été rachetés :pe.r 
, 

les Gouvernements au sequestre des biens ennemis. S'agit-11 d'une vente f a ite de~2 

eles conditions normales ou d 1une expropriation par 1 1 inte-rmédiá.ire du séquestre 

des biens ennemis? 
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M. JONES (Représentant spédal) (Interprétation de l'angla:J.s) : Il s'est 
. ' ,; ,; 

agi d 1une vente par expropriation. Le mcntant a ete de 3 millions et demi de 

livres sterling'~ ' Ltaccord, en date ciu 25 juin 19201 a ét~ éonclu pour li;i. vente et 

le,transfert par la Pacific Phosphate Company Ltd. aux Gouvernemeuts du Royaume-Uni, 

de 1 1 Australia ~t du Domihion de· la Nouvelle-Zélanc.e, de 1' entreprise et des avoirs 

de la compaghié .dans ce:r;t~ines Íles, y compris Nauru. L1eñtreprise et les avoirs 

de la ccm:Pagnie comprenaient le droit exclusif d 1exploiter les giecn:onto do 
,,. ,; , , , 

phosphate qui existent dans 1 11le de Nauru. Ce droit ·a ete confere par une 
, ' concession en ·date du 21 novembre 1905, accordee par le Gouvernement allemand a la 

Jaluit Gesellschaft de Hambourg - Nauru ~tant alors une possession alleme.nde - ·et 
1 

,, , ' . 

transferee a la Compagnie par un accord en date du 22 janvier 1906. 

La conéession était d 1une durée de 94 ans, a ccmpter du ler avril 1906. Elle 

contenait certaines stipulations concernant le paiement de.la licence armuelle et 

des.droits et, conformément a 1 1e.rticle 4 de l 1e.ccord, l'obligationqui inccmbait 
' , ., 
a la Jaluit Gesellschaft en ce qui concerne ces paiements etait assumee ~ar la 

écmpagnie. Celle-ci, cependant, ne semble avoir eu aucun engagement direct envers 
' ., le Gou!erneme~t allemand a cet egard. 

• . . ., . ., .. 
L'article 257 du Traite de Versailles prevoyait, entre autre □, que tcus les 

b iens appartenant a l 1Y:illlpire allemand et si tu~s dans le Terri toire .soi1s mandat 

devraient etre transférés a la Puissance mandataire agisse.nt en tant que telle. 
, , ; ' ~ 

Le mandat sur Nauru a ete confie a SaMe.jeste britanniq_ue et tous les biens de . 
,, " ~ ✓ .,, ' 1 rAllemagne dans les gisements de phosphate ont ete, par conseg_uent, tram:feres a 

l'Em:Pire britannique. 

En vue ·d 1appliquer.ie mandat et drexploiter les gisements de ~hoep~ate, 

l' accord du 2 juillet 1919 a été signé · -par les trois Gouver:neIPents. L '· article 6 

de cet accord prévoi t que le ti tre de propriété sur les gisements de _pños:¡:;hate de·. 

l'Íle de Nauru et sur les terres, batiments, usines et équipements se trouvant sur 

1 1Íle et µtilisés pour i 1e~ploitation des gisements, sera confié au Board of 
,. 

Commissioners nomme aruc termes de l'accord. Les droits acquis par la Pa~ific 

Phosphate Company aux term,es de l'accord allemand subsistaient, cependant, et, 

pour se conformer a 1 1article 6, :Ü était nécessaire, pour les trois Gouvernements, 

d 1~cqu~rir ces droits~ De l_a, · 1 1accord eri: date du 25 juin 1920 . 

. ·, 
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Aux termes de l 1article l (b) de cet accord, la cornpagnie acceptait de cédor 
. ,, 

et de transferer aux _Gouvernements l'entierbénéfice de la cóncession en ce qui 

concerne l'Jauru • ainsi que les accords y relatifs, taus les droits, titres et 
. , A . 

ihterats de la compagnie dans la concess:ton et les accords, stipulations et 

additions daris les concessions et les accords. Le but était e.pparen:ment· .e.e · ,, . . 
degager la ccmpagnie de ses obligations envers -la Jaluit Gesellscbaft, obligations 

,, 
concractees aux termes dé 1 1accord du22 ·janvier 1906 et de certains autres 

accords des 21 janvier 190€ et 14 aout 1909. 

M. RYCIDJTANS (Belgique) : Si je comprende bien, ce qui a été transféré 

aux Gouvernements alliés par le Traité de Versailles, c 1est les propriét~s du 

Gouvernement allemand sur 1 1Íle de l'JeUl'U 
. , , . 

Ces proprietes du Go~vernenent allemar.1 
, , , ' 
etaient grevees d 1une concession accordee par le Gouvernement allemand a la 

• ~ , ' Jaluit Gesellsch9.ft et transferee par cette ccmpagnie a la Pacific Phos-phate 
,, ' Company. La Connnission des phosphates a rachete a. la Pe.cific Phosphate Com-pany 

' la concession que celle-ci avait obtenue du Gouvernement allerriand. 

la situation? 

Est-ce bien la 

M. JONES (Repr~sentant sp~cial) (Interprétation de 1 1anglais) 

la un exposé tres clair de la sitúatibn. 

C1e s t 

M. RYCKM/1.NS (Bel[ique) : A la page 9 du rapport, on peut lire ce qui 

suit 

" 
,, , ,, 

Le Nauru Loc~l Government Council a le droit, preceden:rnent detenu 
, ,, ' 

par le Conseil des Chefs, de conferer la citoyennete nauruane a tout 

inunigrant indig~no, da.ns les conditions que le Conseil peut fi:x:er." 

Je suppose qu_1il s 1agit la d 1un ·droit coutumier et que les mots "immigrant 

indigene signifient des, :ü:rJDigrants de Micronésie, e I est'""a-dire des persor.nes appe.~­

teriant a des races voisines de cellas de Nauru. 

M. JONES (Représentant spécial) (Interprétation de 1 1.anglais) : Oui, 

l 'a , c 1est une interpretation exacte. 

M. RYCEMANS (Belgique) : Q.uelle est la situation des enfants nés a 
• , , ~ . 

Nauru d'irrmigrants qui ne sont pas des inlmigrants ayant ete adoptes par la ccn=iu-

nauté nauruane? Je suppose, en effet, q;e les mots "conférer la citoyenneté 

nauruane" signifient, en réa11té, nadoptar coutumierenent dans la ccmnmnauté 

nauruane". ,, ' ,, Mais quel est le statut des enfants nes a Nauru d 1immigronts etrange~~ 
,, 

n 111 T1 t nnt nas ~té ciosi adoptes ? 
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M. JONES (:Représentant spécial) (Interprétation de Í' anglais) • : Ils 

conservent leur nationalité. Toutefois, a 1 1heure ectuelle, un gran:l nombre de 
. , , 

personnes des Iles Gilber~ et Ellice ont epoúse des Nauruans et ont re~u la 
, ,, ,, 

citoyennete nauruane. Il y a egalement un grand ncmbre de personnes qui resident 

dans l'Íle depuis plusieurs années ·et qui y ~nt eu des enfants. Elles ont conservé' 
,1 , , , 

leur citoyennete des Iles Gilbert et Ellice. Elles n'ont pas ete adoptees de.ns la 

cor:nunauté nauruane. 

M. RYCKMAfllS (Belgique) (Interprétation de 1 1.anglais) Les enfants ne 

peuvent pas converver une nationalité qu'ils n'ont pas. Mais acquierent-ils la 

nationalité ou la citoyenneté nauruane dü fait·qu'ils sont nés a Nauru? 

M. JONES (Représenta~t spécial} (Interprétation de 1 1anglais) : S'ils 
/ ' ' 

sont nes de parents des Iles Gilbert et Ellice, ils conservent leurs droi te e. la 

ci toyenneté des Iles Gilbert et Ellice. Les enfante nés de IIauruans • - memé de 

mariages ~ixtes - sont Nauruans. 

M. DAYAL (Inde) (Interprftation de l'ánglais) : Le Conseil est particu-
' ' lierement conscient du probleme que pose l'avenir de la population de Nauru 

lorsque sa principale source de richesse, les phos:phates, qui est importante, sera 
; ,, ✓ ; , ,, ' . 

epuisee. Le representant special a declare cet apres-midi que la population 

attendrait 40 ou 50 ans avant que la question de sori avenir ne soit envisagée. 
. ' . , , 

Je suis certain que ce n'est pas la une opinion que partage le representant special. 
, , 

Pourrait-il nous dire ~uand 1 1Autorite chargee de 1 1administration a l'intention 
, 

de donner au Conseil des renseignements sur les plaris etablis pour l'avenir de la 

population nauruane? 

M. JONES (Repr~sentant spécial) (Interprétation de 1 1anglais) Jdnsi 
, ,, ' ' ' que je l'ai sou.ligno dans ma declaration initiale, c 1est la un problem~ tres 

' complexa. C'est une question dans laquelle les Nauruans ont leur mota dire; je 
' , suis certain·que tous les membres du Conseil sont d 1accord avec mois a cet egard. 

,, , ' ,, . 
L'Autorite chargee de 1 1administration ·se penche sur ce probleme et eile a demande 

a la population nauruane, par l'intermédiaire de son Conseil, de le prendre tres 

sérieusement en considération, afin qu 1au cours de l'année a venir elle puisse en 

discuter avec les dirigeants de la po:púlation pour ·sé rendre ccmpte s'il est 

pcGeible d 1arriver a un accord mutuel qui permettrait de déterminer les mesures 
.; 

preliminaires qui seront prises concernant son avenir. 
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L'Autorité administrante se rend également· parfaitement compte que le 

programme ·de .1 1 enseignement et, en particulier, de la forma tion technique, doi t 

etre lié aUX: mesures que nous arreterons en fin de ccmpte. Par conséquent 1, pou.r 

répondre a la question de .savoir si nous pourrons, daos notre rapport de 1 1an 

prochai~, dcnner des éléments plus concreta et plus précis en la mo.tiere, je dois 

avoue'.t:· que je · ne suis pas en mesure de d.ire ce que noua pourrons faire, ni de 

promettre a cet égard quelque chose de formel . 

.M. DAYAL -(Inde) (interprétation de l'anglais) : De cette rsponse, je 

dsduis que 1 1Autorité chargée de 1 1administration n'a pas l'intention d 1attendre 

quarante ou cinquanté ans avant de pr~ enter .des plana et qu 1elle f'era un effort, 

dans ·un bref avenir, en consultaticn avec la population OOUl'U!.me, pour soumettre 

a ce· Conaeil des plana concernant l'avenir del: hc.bitunto du Torritoire. Je 

considere que telle est aa position. 

1'1. JONES (Repréaentant spécial) ( interpréta tion de l 1anglais) :. Telle 

est bien la si tuation en effet. Je voudrai!3 cependan~ souligner qu 1 il eat possible 

que les Nauruans diaeút qu I ils ne désirent paa qu I un~ .. mesure qu.elconque soi t 

prisa concernan~ leur dbplacement de Nauru pendant une quarantaine d 1années. Si 

toute la popula tion .de Nauru adopte une tel_le. posi tion, noua ne pouvons, en tant 

qll 111.u tori té _administrante, 1 1 obliger a qui tter 1 1 ile. Nous ne pensons pas que 

ce probleme ·se posera. J 1ai conf'iance que ,dans les deu.x. _ou trois prochaines 

annéea, les·habitanta de- Nauru- accepteront les mesures que nou.a estimerons etre 
/ 

de leur .intéret, c'est-a-dire que. l 1 on trouvera qu.elque part un endroit permettant 

d 1établir un nouveau Nauru. Tous nos efforta sont tendus dans cette voie. 

M. D.AYAL (Inde) (inte1:·prétation de l 1an6lnis).: Je n'avais pas l'inten­

tion de élemand<>r au représentant ' spécial quels étaient les plana pr_éparés pour . . ' . 

·déplacer év.entuellement la population de Nauru. J 1ai demandé quelG plana étaient 

enviaagés poúr 1 1a-venir de la pcpulation de Nau.ru. Il-est -.possible que cet 

avenir soit dana 1 1 Íle elle-meme, meme apres l 1épuissment des ciaementa-de 

phosphatee. Il est en effet poasible que les Nauruans préferent continuer a 
vivre dane ·ieu.r ile. Ma queetion était en -réalité la suivante: Aquel moment ··· 

l 1Autorité administrante pourra-t-elle nous préaenter des plana pour 1 1avenir 

du Territoire, plans élaborés en consultation avec la.population eUe-ilieme.? 
' • 
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\v1~ 'JOI\l:ES. (Représeo.tant spécfai) {interprétation de liauglais) : 

Je dédtiis de cette question qu.e ce que .le représentant de l 1Inde voudrait savoir, 

c'est si nous prévoyons des variantes denos plana, a savoir un premier plan 

feudé sur 1 1hypothese·qcte la popula:tion demeurera a Nauru, et, d 1autre part, un 

second pla.;_ aü. cas· bu la Iilgme ~6pulation ·accepterait d 1etre trans.férée ailleU:rs. 
. , 

Cependant, jusqu'a ce que nous coimaissions les désirs d.e la population, il est 

difficilé de formuler des ·plans couvrant, ccmme jé 1 1ai dit, une péricde de 

trente ou quarante ans. · ; 

M. DAYAL (Inde) (interprétation dé l 1angláis) : Je consid8re que 

1 1Autorité adriiinistrante, cÓnformément a l 1A0 cord de tutelle, a. 1 1 iri.tentioµ de 

laisser . la popu atión de Nauru décider ci.e son sort et parvenir .a. _l'indépe-::.d:c:nce. 

PeLlt-etre, lcrsque cette indéJ?endance sera atteinte, les lle.bitants de IJaurt,.t 

d6cideront-ils eux-memes ~e ce qu'i~s entendent faire. L'Autorité administrante . • 

a-t-elle élaboré des plana en ce.'qui concerne l'avenir de Nauru dont ·1es babitants 

attendent 1 1indépendance ou a-t-elle 1 1intention de les préparer dans un proche 

avenir · ? 



T/PV.535 

- 83 ..... 

M. JO:NES (Représentant spécial) ( Ínterprétation de l 1anglais) : L' inten­

tion de 1 1 Autori té administrante est de préparer des plana pov.r l'a venir des 

Nauruans, plana que nous pourrons leur aoumettre aux fina d 1examen. A cet ét,ard, 

toutes les mesures préliminaires ont déja été adoptées, IDais, coillllie je 1 1ai Jit, 

la décision dé:finitive appartient aux l'Iauruans eux-me:ues; néanmoins, 1 1Autorité 

administran te ne llla.nquera pas d I user de son influence pour leur suggérer ce qui, 

a notre avis, répond le mieux a leurs intérets . . 

M. DAYAL (Inde) (interprétation de l'anglais) : Existe-t-il a Nauru 

des partis politiquea ? Dans 1 1a:ffirmative, le représentant spécial pourrait-il 

nous donner quelques indications-sur leurs tend8;nces et leurs programmesZ 

M .. JONES (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) Non, 

il n'y a pas de partía poli tiques a Nauru. 

M. DAYAL (Inde) (interprétation de l'an¡;lais) : Dans ces conditions, 

sur quelles bases. les candidata sont-ils élus lora des élections, s'ils n'ont 

pas un prograrnme politique? 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Ils 

sont désignés essentiellement· sur leur popularité. Si une perscnne bien connue 

et populaire et jouit d 1 un éerta.in rang dans sa com:munáuté, si elle a rendu des 

services a un village ou a un district ou ea candidature est posée, elilie est 

é lu.e. 

Quant a la politique, pour parler franchement, je ne pense pas que 1 1autcch­

tone moyen comprenne exactement ce que le mot eignifie, au moins a la maniere don~ 

nous entendons les partís politiquee avoc leurs tendances, leurs proürammes, etc. 

l'-1. DAYAL (Inde) (interprétation de 1 1anglais) : Une telle d0claraticn, 

perreettez-moi de la dire, est surprenante apres trente ans d'administration 

australienne. 

Je releve dans le rapport · annuel que le Coneeil local de gouvernement a le 

droit d 1accorder la citoyenneté nauruane ~ tout irm.~igrant indigene. Le représen­

tant de la Belgique a déja posé plusieurs questions a cet égard. Le représentant 

spécial pourrait-11 nous donner une dé:finition précise du terme ltimmigrant indi­

genel' ? 
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• lvl, JONES (.Repréeentant spécia.l) • (interpr.éta tion de l 1anglais) : Je 

penseque le mot 11 indif,ene" se .trouve :défini cl.ans lea lois du. territoire de Nauru~ 

Je ne suis pasen mesure de vo~s donner actuellement une définition complete 

• :ma.is je p.ense qu. 1 i1 s I agi t des indigenes des iles du gro.upe du :Pacifig_ue Sud. 

IvL Dh.YAL' (Inde) (int'e1•prétation de 1 1anglais) , : Il ressort du rap'éíort 

q_ue le vote est obLigatoire daris l' ile. Le représentant spécial peut-il nous 

dire quelle~ sont; les ·~anctiona qui sont appliquées a un réfraétaire qui ne ·veut 

pas prendre: part ·aux électioua ? 

M. JONES (Représentant spéci~l) (interprétation de 1 1angla:Ls) Je puis 

dire que les électeurs font tout ce qui dépend d 1eux pour appuyer leurs candidata. 

Je ne connais aucun cas d 1électeur n 1ayant pas exercé ses droits. Je croia qu'aux 

termes de 1 10rdonnance, des pénalitéa sont prévues. Je ne saurais préciser celles­

ci, mais il est éertain que des peines mine~res sont bdictées. 

N. DAYAL ( Inde) ( interpréta tion de 1 1 angla is) : B:i taus les électeurs 

ayant droi t de vote pai~ticipent aux élections, il nous semble que ce seul fait 

témoigne du niveau élevé de lellr sena des responsabilités civiqu.e·s et po1.itiqueg 0 _ 

Il y a vraiment pe~ de paya ou 1 1 on releve un pourcentage ccmparable . 

. M. JONES (Représentant S}.)écial) .· ( interprétation de l 1angLüs) Il 

s 1agit seulement d 1 une petite collllllunauté qlli s 1 intéresse a cette méthcde nouveJ.le 

d'élection des membres de leurs conseils locaux. - Ces habitante sont tous tres 

heureux d 1exercer le nou.veau droit qui leur a été conféré. 

M. DAY.hL (Inde) (interprétation de 1 1anglais) : Noua avons appris que 

l 1Ad.ministration a adopté des mesures en vue d 1encourager et d 1assister les 

membres du conseil local de (;Ollvernement dans l 1exercice de leurs f'onctions. Nous 

voudrions savoir quel a été le résultat de cette aidé et de ces co1:seils. Le 

représentant spécial veut-il nou_s dire si les Nallruans sont toujours mécontents 

de la participation du conseil local 

de ses activités ? 

' a l'administration ainoi que du fina.ncement 
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• M. JONES (Repr~sentant spécial) (intepp:cétation de 1 1an5lais) : De 

ce que j 1ai pu retenir de mes conversatións avec les membres du conseil, il 

ressort que ceux-ci ne sont pas mécontetits de la situation existante, mais ils 

cherchent a obtenir des pouvoirs plus étendus. Toutefois, ils compcennent 

parfaitement r.caintenant, notamment depuis qu 1iJ.s ont re~u assistance et ccneeil, 

quelles sont les limites a leur compétence. Ils comprennent qu I ils· doi vent 

acquérir une plus grande expé rience, 4u 1 ils doivent se familiarisor davi:~ntnge 

avec les fonctions du conseil avant de pouvoir der.cander des pouvoirs plus étendus. 

Ils ont aujourd'hui ac~uis a cet égard une notion qui correspond parfaite~ent a 
la réali té des faits et ils adrnettent que l 1Autori té administra.nte ne puisse leur 

accorder des pouvoirs plus largas que lorsqu 1 ils posséderont vraiment une 

meilleure ccmpétence. 

M. DAYAL (Inde) (interprétation de l'anglais) : Le - reprbsentant du 

Salvador a déja posé certaines questions a propos des chati~ents corporels, en 

particulier de la peine du fouet, appliquée ~ certains déli ts. Je voudrais 

demander l:l.U repréeentant apéc1al, si, au cours de 1 1année icoulée, des chatirnents 

de cette natura ont été infligés a 1 1 un quelconque des habita~ts du Territoire. 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétation de l 1aoglais) : Pcur 
• 

autant 4ue je sache, la peine du fouet n'a pas été in.fligée pendant 1 1année. 

Je crois que 1 1 existence seule e.e ces peines empeche que soit co:minis le délit. 

C1est la raison pour laquelle ce genre de peine a été retenu et on voit que 

les résultats sont bona. 

M. DAYAI:. (Inde) (interprétation de l'anLl.ais) : Je n'insisterai fas 

sur cette derniere question. 

J 1ai re:rri.arqué _. en lisant le rapport, qu 1 il existe enviren un fonctionnaire 
' pour vingt-six haritants. Je voudrais demander au représentant spécial s 1 il 

n 1estime pas 4u 1il y a un .trop grand nombre de fonctionnaires. 
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M. JONES (Repréáentant-· epécial) . ( interpr~ta t;~-g de . l I anglai~) : ·Le 
. . '. • . . 

chiffre cité par le repréaentant de l'IDde comprend toua les postes ~dmini.g~~~i;..;i..:f¿ 
. • . • ', • ~ ·., . . ... , .. 

qui figurent au .tablee.u de l'imnexe. II, :page 38 du rapport annuel, et comporte • • 

les postes occupés par ·lee Wauru,an~ au~~-i ~¡en q~~ 'c~~\tit~nus p~r d~e Euro¡:éena. 

Si tel eat bien le -cae, • je dois'. •• dire .qu' un '~~~~i~ n~~br~ d~ postes aont >oocup§s par. 
• . ' • . . 

des Uauruane, · en particul.ier d~nlfi de~. 1;1ervic~·a ou. ile eont. pl~a de ·deui, : quelque-
~ , .. . . . . 

fois Bix, et mema quelquefoiB Juequ' a. quatDrze, et il convie'nt de ·préeieer ·que ie ·, 

rendement d' un Nau~uan. étant plue faible que celui d I un Européen; 11· í'au.t, pour;-. •. • '· 

aeeurer -Un mgme'. tra~a1{, e~g~e,e~ ~n: plua 'g~a·na ·nombre d.lau:tOQb;tcinP4 q~, ~.•Eu.r.opBens • 

• •, • e 
• i· • . 

. · . 

. •• ¡· .. 

., 

; . '. 

, . . 
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Cela ·corresponda la polttique de l'Adminietration qui coneiete a donner 

a la population, toutee poaeibilités d'acquérl.r de l'expérience dans ces 

différentes fDnet1ons. 
4- • 

M. DAYAL ·(Inde) (interprétation de l 1anglais) : Le représentant 

spécial vient de noue dire que le rendement a.u travai'l d 1un autochtone ·eat , . 

inférieur a ceiu1 d 11.Ul Européen·. Fourrais;.Je lui demandar s·1 aes tendancea 

au crime eíont ·plus grandes, · car Je remarque . qu '11 y a un :policier da~1s l~. · . ~ 

. ';l'erri toire pour 5·0 babi tanta. • • • 
·••,. 

M~ J~ES ~représentant _spécial) (interprétation de l'anglaie) : 
1 . : .. • • • • • • • • : . • • • 

En général, l'autochtone eet peu porté au crime. Je ne puis donner d'explication 

quant au nombre de policiere du Territoire • 

.M. DAY.AL ·(Inde) (intecyrétation de 1 1anglais) : Dans ce cas, 

l'Ad.ministration pourrait peut-etre réétudier la question. 

M. JONES (représentant apécial) (interprétation de ltanglaie) : 

Je suis convaincu que 1 1Autorité ad:ministrante prendra note de cette o~servation. 

M. DAYAL (Inde) (interprétation de 1 1anglais) : Il eet dit,a la ¡:a.ge 41 

du rapport,qu'au cours de l'année 1952-1953 on a enregistré 66 cas de jeunes 

Nauruans qui aure.ient pénétré sans permis et durant les heures d 1interdiction 

dans les zones réservées chinoisea, alors que l'année précédente il n 1y en avait 

eu que 32. Le représentant spécial pourrait-11 nous dire a quoi sont dus ces 

incidents et leur nombre accru? 

M. JONES (représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Je crains de ne pouvoir expliquer cette augmentation, si ce n'eet en disant que 

les jeunes Nauruans se sont mis, pour une raison ou une autre, a aimer les 

liqueurs, et qu 1il se peut qu'ils les trouvent dans cette zone i;articuliere. 

Je ne vais ¡:as pourquoi, autrement, ils voudraient s'y rendre. 

N. DAYAL (Inda) (interprétation de l'anglais) : J'en arrive a :ma 

derniere question. On a déja demandé au représentant spécial dos explications 

a propos de la nomination de Nauruans a des postes de responsabilité. Apres 

30 ans d'enseignement obligatoire, un Nauruan - je crois qu 111 y en a n:aintenant 

trois - occupe dans 1 1Administration un poste élevé. On nous a dit que 

l'Administration faisait des efforts pour amener les Nauruans a prendre une part 
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plus grande ame artaú·~s publique~ •• :· ¡¡-: cpnv_ientº :de . s~ ~pIJe+~~ qu~ l.e _Oonooil. 

de tutelle;' ):Í'e_eft :1nquiet~=rau¡:e.ra~nt d-e é~~¡ ~tat de eh~-see,• et .qu'a l.~. _suite.· .. - '• 
• . ,· ' • ~ . : . . . . ; . 

d.e cette inquiétude, dea arrangements ont été pria ¡;our ir1tenaifi~r ·1.e :prog:ta.mnie , 

de fortration. •. Le r~:préaen"t¡a~t .s:p~pia:). pqul:';rait-11 ppus .. d:i~e .. s.~-;~és ;N_a~ru!3-~S 

n'ont :ras les qualltée d'initiative et''í•énerg:le t{écesaa'1ree ,póur o·c~~:per de.s 
. . . . 

postes :·de_ res.!)Oneabd:lité ~ • ~ .: , , , . ¡ 

• ·:lvl. JONES .(r'e:préeenta:P:t e:péew.,1) ünte:rprétation· de _l':anglais) ' J 

Le Nauruan moyen eat , fort .. 1ntelligent; ;ma.~e . il-ti 'á . ~a ·d, inetrúctiop; ·; Il;. _semble 
. • . ~ . . . 

avoir des facili tés limi tées :pour l 1ét~de I m9.1a, . da11~ une eertaine mesure, • ·_ 

des progree , a:ppré~iab;t..~a avaient été fe.ita ayant l'o~cu:r.ation Japonaiee., qui, 

corone ·Yº~6: ie eave.z~ ?,

0 

El:p¡:orté dane . l'Íle' qU:~i~~e ~onfu~ion.· . 'Certaine:,Na~rJ.e.ne, 

a l 'épo~~e~ . fais~ie~_;,; d
0

ea . p~gree, _ ~uelqu~a~~~a ét~diaient ~n Australie. • • 

L'occu¡:ation a handicapé l'enseignement l)endant six ou eept ahs. Noua avons 1. 

eaeayé d 'Y remédier en non:mant· certains Nau~ane ' a ·dee ·IJoates adminiét~tifs. • 

Je rép~te :que nous· a:v~~B conscience· 'de leurs lacune's;' ·:ma.ie que nous voul~ns 

leur donner 1a: i:o~s1bilité ·de ·montrer ·qu•·11a :peuvent, ave.e de l'aide,: acquérir 

1 1 ex;érie~~~ • et 1~ compétence qu' exigent les poei tions qu' ile -occupent. : • .. • ; :: 

Cela ne nous empeche ¡:as de ·rormer én Australia un certain nombre_ de Ne~ruane ,· 

qui, a leur retour dans le Térritoire, occuperónt des postes plÚe · im:portants • . 

fo. DAY.Á:r.: (Iride) (interpr.é~ation de itanglaia) : Le rep~sénta:nt 

spécial vient de _rioJ~ _ dire que les Nauruaná • étaient · intelli-gents-, ; et no~s savone 
• 1 ' 

que itins·truction est obligatoire de.ne le Territoire·' de:puia~-30 ·ans. Nous 

es];lérons que l'Adminiatratio~ envieage·· de noltmer · trºe·s procha.inelnerit aes · · 

}Iauruans a des postes_ imp_ortanta. • 
' ~ ·;' ' • •• • ; : ' ~ ~ • • .: .: , :) r • •• ~ • • • • •·• • 1 ''\: ~: . . : • { • 

M. RIFAI . (Sywrie) (interprétation de l'anglaisr ; !'la :premiere 

question a tro.it a la nomenclature. Je la pose i:ar eu~ioeité pure', ¡:S:rc·é que 

je conn13:~s e~ par{1 ~ la ;é:ÉJonie ,' ~le • Jn ie'.rti1

e ., eeuleníent. >Je, :lis-:, ,a la. 

i;age 10 d~ ra ppo;t anriuel ;-· q~~ 'ft·Jz!á.~e ·e~ 'la • loi\iorit. 
0

ZOO:intenus :F8r un : service -

de polic
0

e. d:irigé ¡:ar un Europ~efü .• J~ ~Úppose ;qÜe ce ·a:1:b:f~téur ,europé~n éat 

un directeur aust:ralien,, Y'._a-t-'11 tirie •1dif;férence ·_ ?: ' Póí:trqúoi • 1 1,Autori té · -

adminietr.ante a.-t-elle choiei le . mb-t/ 11 européeñ.fl .{ : Je º répete que J~· coooaie 

en ¡.arti~ la .•ré~onse, mat~:i~;ut-et~e ·:- le:· reprekenta~t~epécial :pourra.it-11: . ' 

m'apporter quelques précieiona ?. 
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M~ J<;)NES (représentantepéc1ái) (i~terprétation de ~•anglaia) ·i 

La seule ex~llca~ion que je puisse donner eat que le :¡:oet~ n'et}f; ¡A5 a:ct,u.al..­

lement occu~é ¡.ar un Uau~an. 

M. • RIFAI, (Syrie)- (interprétationc de 1•anglaie) a_ e 'eet la réponse 
que Je connaiseais déja. 

J'en ·arrive a Ii.a deuxieme. queetion. L'Autorité ·ad.ministrante estime-t-elle 

que les bute fixés ¡.ar · 1a 'Charte et :par ~ ,·Acco;d de tutell~ pour Na~, a savoir 

1'1ndépendance, .pourront etre atteints a:vant l.'é¡,uisement des gieemente de 
. • ' . • ~ : •.. •, . ; 

phoephates? 

M. 'JONES (repréeentant epéeial) (interprét4tion de l.'anglais) : 

Les gisements de ¡hosp:iates dureront bien pendant soixante ou soixante-dix ans 

encere, et 11 faudrait, a mon av1s, etre bien peaeimiste pour pensar que Nauru 

ne sera ¡:e.e indépendant avant cette ·date. 

M.. RIFAI (Syrie) (interprétation de l. 1anglais) : Il me reste encare 

trois questions a posar. A la ¡:e.ge ll du rapport annuel, on l.it que les 

électione des conseillers se tiendront a des intervallea qui ne pourront dé:pa.sser 

quatre ans a. compter de la date de la premiere élection. Qui en décide ? Le 

Conseil local. lui-meme oú. l'Administration ? 

.M. JO~l!:S (repréaentant spécial.) (interprétation de l'anglais) : 
" -Il. me semble que ce doit etre 1 10rdonnance, maia je suie ?ertain que, 

, de toute fa~on, 11 y aura consultation a ce suJet entre l'Adminiatrateur et 

le Conseil. J 1aJouterais que c' 1est véritablement au Conseil. de décider de 

la date d 1une élection s 1il veut qu'elle ait lieu a une date plus rapprochée. 

Mais je ~épete que ie Ccnseil en 'diécuterait certainement aur,aravant avec 

l'Administrateur • 

• M. RIFAI (Syde) _{iri~erprétation de l'anglaie) : Je vais a la r-,age 13 

du rapport,sous la rubrique "Organisationá politiquea", que ie Conaeil góuver­

nemental local figure co1l'.!Ine une organisation politique non gouvernemental.e. 

Cela senmle etre en contradiction avec un tassage antérieur du rapport, ou ce 

Coneeil figure comme . Conseil gouvernemental • 1ocal. Le représentant spécial 

voudrait-il. nous donner aes explications sur cette contradiction, ap~arente 

du maine? 



SY/RC T/PV,535 
.. 94/100~· 

\ : · 
\ . 

-- . • ': ... 

lf~ ~ONES (représentant spécial) (in;erprétation de l'anglais) : 
\ ·•· ; :: r .- · , ';.', !.' :-~ --~ ".·· .. ~·•: ; · '; r,•~--- .. -· . : · . , _,· .- ,_ .• . · , : ~ 

Je ne puia donner une véritable explicati9n d!une contradictiori ap:¡:arenté.-
•. ·,: r ~ • :.- • •. ., . -'L• :·~ ·: ·.,, :· -• ; , : . • :: -~ : :. ~ ... .'. : ' ~-- . , , ~- • , .· . : . , .. . •. -· 

Je puis seu,.;teme~t sugg~rer que ce Coneeil eet la seule 6:rgán:fsation de ce '.gehré , • • 
• ,\ . .. . _ .•: .1 • ,. • • .• . • . • . -, • . • ; .~,. : -. . ~ •. , . . ·- j ; : , . . . • •• • . . . :, , . . • . . •' . . . . • . . . • -· . ' 

d~7t1s, ,tou;te lfile. Il n•y ar,as d'autre orea,nieat·1on analoguea celias qui · • • . •. , • 
• • • ._, • · • • • • • ► • •, , ." • , : ' ' ; · .'· ~ ~•• , : · : ; • :·: .:• • t . . l· ;•·: •. : . . • ., : "' • .• ' • i •, . .' • ." 

existe~~ d~ns d 'aut rm ¡ays . . C 'eet vre.iment tout ce ·que :pula ' expl1quer. 
•• • • • , .. _.• • "" 1 • •• , • • • • • • • ' . ; • • :. ' . . • ; 'e ; ; . '. ' ; •, ~-; , • ~ • ' ' . : . ·. ,·: •.•• 

M, ,i RIFAl (Syrie) {interprétation de ·1•anglaia) &: TouJourp., a ce 

propos, Je .note que . le Conseil gouvernemental local e~t, mentionné comne éta.nt 
• • • • "' ' • ·: • .' • ; '. • . , J •. • ' .. ·. · ' í ·., • . ,; .' .' , . A. .-· 

la eeule ore,a.n1~at1on poli tique no~ ~ouvernementale. Il est eense etre '¡.artie 
• • .. - .... ' < 

de la ,et~c.ture gouvern~_ntale du Terri to1re, du maine ·de ta et'ruétúre 

g?Uvernementale aut~cbt~~e. Qu~i qu'il e~ eoit, .Je 'n'in~:1Jterai r.á'é ~ufce· 
point pour l'inetant, et j 1artive ama tro1sieme queation, • 

..,· ' : •. •' • . • . . i • 

Il e'agit de l'Autorité et des ·fonotions des gardieris de ·la :¡;a:1x· de .. 

i .: ... 

dietrict. Leurs . fonctiorie . Viennent.;.elles compléter celles : de . la police . ·, ,:, '. . ,· ¡ 
. • ' . ' ·-~ 

réSÚl.ieré f . . • .. • •. 

M., JQNE9 (repréaentant spé~ial) ( intérprétatio~ de : l •a~glaia) . ·:" • 
• i • ' • • :· ,. . ' . '. . . ·. . - . 

Oui. , • ;ns ne font . ~-ª J)8,rti·e de la police, mais eont nomméa ¡ar ·1es Cónsé1ls ' . •. ' . ~ . . . . . . . 

loéaux e~. 9nt . d!3B fonctione ,strictement limi tées aux v1llagea ou ils eorti{ ·' , ..... ' 
nommés •. ¡ . 

M. RIFA! (Syrie) (interprétation de l'anglaie) s ~a derniere ques~ion . . . .. 
eet ·.la .euivante ( . . Le Coneeil local nauruan ou la :populat1on de Nauru ont-ile 

• • •• •· ' I .. : • ·• 

jaICEJ,ie equlev~ la ques~i?~ de l'opportunit~ d'avoir un juge nommé a 1a·~our 

ªd~appel, -:plutot . que de vo1r cette haute ·f'onction Judieiaire conf'iée a 
• . . • • • - ~ . ' ;- 'f : 

1 1 exécutif , . E;ln fai t al 1Adm:Ln1stra teur, 
: . .- ... ~- .. 

• N. Jb~T.!!:$ ·(représentant epéeia}.)- :( interprétation de l 'a:1g~~}ei) _: . 

Non, les Nauruo'.ris -ri •ont Jama1e soulevé .~ette, queatio:n. 

M. DOR;:i:l~VIl..LE (Ha1t1} f 'Je vóud:rafé demander ·au représentant spé~ial_ . 
. •· . . 

pour q~elle. raison ii eet a:pport~ ·dee entre.vea a· la. c1rcul8.-tion d~«.- in4,igP-IleJ3 .:· ··. , . 

dans le Terrltoire. 

, ·' . , .... 
,• . .. 

·. : '•. : ... ' 

• ! ; • :· ' :· , ·; . · 
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u: JONES (Représentant spécia'.1) ( interpr'ét~tion de l 'arigla·i~·f : Ces 

. restrict1ons ont été impo~ée~ dans 1 1:tntérit d~· -~~1"ntie
0

n de ·1•ordre et a.~' 
1' o'bservation de la loi; ~lle~ ont l'~_ppui com;let des popula.tiops de Nauru. _ 

Il Y a _ quelque témps, les~opulations de ·Nauru ont été consultées s~ l'opportunit.é 

de relacher certaines de ce'e restrictiona; maie elles ont' formél.lefuent demandé 

de ne pas le f ail\f 

M.- DORSINVIIJ.E (Haiti) :· L'Áut'ori té adminietrante a pour devoir 

d 1éduquer la population; ·a-t~:elle· jámais fait ressó~tir awc yewc de· ce'tte 

• population que ces mesures comportá.ient des atteiptes. ·e, leúr liberté pe~sonnell,e _. 
. . .- 4 \ . • • 

et indi viduelle ? ' 

M. JONES . (R~présentant epécial) (int~rprétat.ion de l 1anglaif! ). : 

Certainement, la situation a été cl1;1,irement expliquée . aux Nauruans; nous leur _ 
. •• : .: . ; . ; . . ·i ! : . • • ' • • . . • • .. . . . . . • • ~ : 

avons fait remarquer que, dans les réserves établies par la Commission britannique 

. des phosphates, les Chinois et les habitante-de 1•!1e •Gilbert vivent c~te a c~te, 

qu'il ne eorit ·sujeta a "aúcunei restriction ·dans leurs déplaceinento entró coa deux 

réserves et que celan'~ provoq~é aucune réaction défavorable ou ne e•e~i révélé 

préjudiciable' en quoi que e~ ·soit. Mais les Nauruans coritinuent i demander que 

les restrictions concernant .les déplacements vera les villages et les ~égions 

nauruans soient maintemies; 

Me DORSINVILIE (Ha'iti)': Il~e semble qu'.•11 y ·a une cer'taine contradic­

tion entre les explications que le re.prése~tant spécial vient de donner et le fai t 
·, ' \ .. , 

suivant relevé dans le ra.pport: un certairi nombre de Nauruans, d•apres ·1e rapport, 

auraient été frappés de· peines parce qu1ils seraient entrés dans les réserves 

chinoises; dans une note se tr.ouvant a -la .pe.ge 40, il est di t que l 1augmentation 

des délits centre 1 10rdonnance :sur les déplacements des autochtones - au13Jnentation 

qui a été constatée pendant 1 1ex~rcice: 1952-53 -::_ était- due au fait que de jeunes 

Nauruans auraient pénétr~ dans les. réserves chinoises sans etre munis _d'un permie . ~- . . .. ' ' . . ~ . . . . 

de 1 1Administration, et cela durant les heures prohibées. Je :e :r:épete,- i ,l _semble 

qu 1il y ait une contradiction entre ce que le représentant spécial vient de nous 

dire, a savoir que les Nauruans eux-memes ont insisté pour que 1 1Autorité 

administrante maintienne les mesures de restriction, et le fait que de jeunes 

Nauruans se rendent dans les réserves chinoises et que le nombre de ces délits 

va croissant. Le représentant spécial peut-il nous donner une explication a cet 

égard ? 
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M. ~ONES {Représentant :trpécial}:¡(.tnte:rprétatioñ de ,l 1anglais} : -;les 
. . - . • ' ~ . . • . . 

Nauruans auxquels le . repréaentant -d.1.Irai:t:l ;fait alluaion._s~nt .. '-l.uelquEilS--j~unes : . . • 

membres df;l _ 1,a communauté10 •. :Lorsque, je ~ieais ~out a, 1•:ii~~e que:: le~ +'la~uans , 
A , ·-

eUX•memes • ne veulent pas que _ les r ,estr.ictions eoieb'.t abolies, . Je me référa1s aux 
. .. . . . . . 

éléments les pl~s :mura· de cette co~unauté, -a ceux qui ont: des responsa.bilités. 

Evidemment., cette question présente deux aspect~- : le~. Nau,ruans ne veulent pas • 
qu 1apres une certa.i:ne heu;e, des Chir.ioi:s cu _des. 1n~i~enes de 1·•11e Gilbert. • • 

entrent dans leurs réservea; ila ne désirent pas non plus que des membres ·de leurS . 

propres p_opul,ations se ;rendent da.ns lee rés.ervEia de Chinoie .cl:11 au.tr~ apreo ce:rtaineB 
' ', .. \ -· ~ ·i \ . 

heures. 

14. _D~ORSINVILIE .· (Hal°ti) ; A .la su1 te . de cétte derniere · expl:Í.cat:ton,' j~ 

demander.ai au ;repr.ésenta.rit· ep~cial quel,l,e,a e.ont le~ rylations entre le~ .parents et 

les Jeunee Nauru:ans; les je_unes Nauruans font-:l,.ls .. preuve. d 1un re,epect que°lcónque . . • . . . . . . . . . . . . 

a l' égard de leure .~(re et l1lcre.? Ou . bien n' y a-t-1i aucll? res pe et 2 Je áuppos_~ 

que les . pa:rents qui· insist.ent P91)l:.': 4t;~ •certainee . restrictiona • eoient' niaintenues .. 
. . . •• . . • • ·. • . . •. . ·. ··' . 

par 1 1Administrat1on ont'ou devraient poúvoir exercer . une certaine autorité sur 

leurs-enfants. 

M. JÓNES • (Repréáentant spécia.:l:) (interpréta:tion de 1 1angla1a) ·: I.és 

parents ont uné grande autorité sur les- 'cnfarits'•1bs plus je.unes; _mais' au fur et 

a mesure que cea eÍ'lfants grandiseent et deviennent des adolescente, notamment -

.--.. : ... 

au fur et a mesure qu 1 ils ~e f'orment, · ils ressemblent a ' tous -lee Jeunes gen:s da.ns .. 

lea autres paya· et : 11s n 1aiment pas lee restrict:tona¡ C'eat -cette jeune généra:--ii 

tion qui, pour une rai:son .ou pour une ,au'j:.re., désire. faire la nui t des viai tes dans 

les autres réserves. 

- M. D'ORSINVILIE (Hat·t1) : Je voudra1a. maintenant _re_v~nir su:r une 

question délica:te qui avait été. posée par le . représentant du Salvador tet sur . , .. •. ·- . , ' . ' . . . . . ' ' .. ·. • •. 

laquelle le repr:ésentant de ,. 1 1:Ende est également revenu. J 1avoue que, malgré 
, . : . - . . ' ~ . . _, . . . 

tout le temps . _qui .s 1_est écoulé .depuis la réponse du représentEi.nt sp~cial au 
. ' . ' . • ' . .. . . . ' 

représentant du _Salvador, je n 1arri ve pas a _ coml,)ren_~I'.e __ le sena de . ~ette rép<:,~~e~ 

Il s 1 agit de:;; ,deux c~tégoriea de déli-t:apou:r le~quel:les .1 1 Adm1n~stration a . 
"" ,- . ' . '. •• 

n:aintenu le chatim~nt .cor,porel, V: , áav:oi:'·! d 1une, ~aTt, lea déli ta . sexuEl~s, ~t . de . 

l 1autre la strangulation. ~!avouQ ,4u~ je ne _v9is pas sur quoi l 1Administrat_ion 
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se fonde pou.r coriserve·:r' :ce :· chatiment aeu·lement -pour ce:s deme catégories. de. crimee¡ • 

Je ne vais pas dé relation entre lea dél::t:ts. eexuéls· et la strangulatiQn'• 

n•autre part, .quelles sont, aux :yeux .de l!Administration, et aux yeux de's 

Nauruans, l'importance et la gravité de cea de'UX ·catégories de délits ? le rapport 

signale que ' la sévérité de la punition va en diminuant ét que l'Autorité 

ad.ministrante a ·restreint 1 1étendue .et la sévérité de la punition a.u sujet de ces 

deux délits. le repréáenta.nt epécial peut-11 nous fournir quelques explica.tions 

a ce sujet ? 

M. JONES • (Représentant apéciál) (interprétation de l 1anglaia) : Je crains 

de ne pas avoir grand chose a ajouter a. ce que j 1ai déja di t. L 1Adminiatration a • 

étudié cette question avec le plus grand soin; cette étude a été faite·,:.~ la fois 

par les autorités judiciaires et par les fonctionnaires responsables des affaires 

indigenes; ils ont certainement ~nu compte du grand nombre de . travailleurs males 

qui sont éioig:hés de' leur foyer, ce qui consti tue un facteur dans le nombre des'. 

délits sexuels; ils ont certainement estimé gu 1il va.ut mieux prévenir des crimes 

de cette na.tura en établissant une mesure de· ce genre, que d 'abandonner cette ' 

· peine,dans l'espoir que des sanctions tres eéveres pourront servir de préventif. 

Je viens d 1etre informé _qu'il s'est produit, durant l'anné_e .affec~é~ par J.e 

rapport un cas soumis pour jugement.au Tribunal central, et que je n 1ai pas 

mentionné. L'accusation portée était la .conduite immorale a 1 1égard d 1une petite . . .. 
fille de douze ans; le délinquant était un au~ochtone de 1 1ile.Gilbert et ·1a 

sanction infligée fut de dix-huit mois de prison et de travaux forcés. 

N. ·DORSINVILIE (Haití) : le représentant spécial a limité sa répons~ 

aux déli ts sexuels. :tvi.ais qu 1a-t-il a dire au sujet de la strangulation ? 

¡v1. JONES (Re·pr'éséntant spécial) • (i'nterprétation de 1 1anglai'S) .: Je me 

suis efforcé d'expliquer de mon mieux les raiscins pour lesquelles cette mesure 

particuliere a été retenue; je suis certain qu 1elle n 1est appliquée que dans ,des 

cas exceptionnels. Quant a la · strangulation, la seule suggesticin que je puisse . 

faire, c 1est qÚe c'était 1~ . procédé favori einployé par les -autochtones.~ avant 

1 1influence de 1 1.lmtorité ~dministrante, ·pour régler le ~ort des autres. S 1iJ. 

n I existai t -aucune disposi tion du genre de collc quo nous nvons conservée centre 

cette , coutúme, nous pourrions assister a sarésurection. 
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Le PRESIDE1'T (interprétation de llespagnol) : Je rappelle au Conseil 

que la délégation de l'Australie a invité taus lea représentants et aussi toutes 

les per:,onnea intéresséea aux travaux du Conseil a aeaister a la proJection d•un 

film sur le Territoire de Nouvelle-Guinée imméd.iate1t.ent. apretl ).Q. ~,"1.~ ,e.a-~ 

séance •. , 

La séance est Íevée a 17 heurea 35• 




